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, 'PARTIE OFFICIELI... E 
, 
1 ACTES DU POUVOIR LOCAL 
1 

1 


Vacances judiciaires 

:1 
1 ARRETE NQ 2624 fixant du 15 septemore (lU 15 octo

bre 1941, les vacances judicillires, dalls le ressort 
de la cour d'aplJel de l'A, O. F.· 

., Le GOUVERNeuR GÉNÉR.'L,, 
1 HAUT-COMMISSAIRE DE L'AFRJQUE fRANÇAISE,, 

COMMANDE~R DE· LA 'LÉGlON D'HONNEUR,: 
Vu Je" décret du 18 octobre 1904) réorganisant le. gOlÎver,1 

lIement général de JlA, O. f, et les. décrets qui l'ont. 
modifié; , 

Vu le décret du 25 juin 1940, créant un Haut-Commissariat 
de l'Afrique française; 

!, Vu le" décret du 22 'Jumet 1939 portant réorgal1Îsatioll
i de la justice française dans le ressort de la cour - d'appeli de l'A. O. F.; 
1 Sur la proposition du chef du service judidairc de l'Afri;1, que occidentale 'française et du Togo; 

ARRETE.: 

:i ARTICLE PREMIER.. Des vacances judiciaires auront 
lieu pour l'année 1941, dans le ressort de la ootlr 
d'appel de l'A. O. f., du 1'> septembre au 15 octobre 
i~uL . 

1941 
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ART. 2. - La cour d'appel, les tribunaux de pre
mièrc ·instance et les justices de paix à compét.ence 
étendue tiendront deux audiences de vacaHons à des 
dates- fixées par ces juridictions, .. 

-Ces -dates seront publiées au Jourilai .officiel, de 
l'A, 0, .. F, pour la cour d'appel_ et aux Journaux 
officiels des colonies pour les autres juridictions, 

ART. 3, - Le chef dll service judiciaire de l'A,O, F_, 
et du· Togo, est chargé de l'exécution du· présent· 
arrêté qui sera enregistré, publié et communiqué par
tout olt hesoin sera. 

Dakar, le 24 juillet 1941. 

p, BOISSON, 

Exportation d~. produits, 

ARRETE No 2667 s, E, portant nomùw!lons dl/
'colllmissaire du gouvernement et des commissaires 
-délégués pour l'application de l'arrêté du 2 -;Ilillet 
1941 su/' la réglementation de !'exportation de rer-. 
tains prodllits, 

LE GOUVERNEUI~ GENERAL, 

HAUT-COMMISSAIRE DE - L'AFRIQUE FRANÇ,\ISE, 


COMMAND~UR DE LA LEGION D'HONNEUR,· 


Vu le décret du 18 oètobre 1904, portant réorganisation 
du gouvernement général de l'Afrique occidentale française, 
modifié par les déerets des 4 décembre 1920 et 30 mars 
1925; , 

V~ le décret du 2. janvier 1920 fixant le mode de promul
gation et de publication des te:\tes réglementaire~ en Afrique 
occidentale française; 

Vu le décret du 25 juin 
de l'Afrique française; 

Vu l'arrêté 2.384 s. E. 

l'e:\portation de certains 
clcs 5, 6 et 7; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. 

1940, créant un Haut-Commissariat 

du· 2 juillet 1941 réglcm·elltant 
produits et notarnment les arti

Le directeur des services· éco
nomiques du -gouvernement général de l'A, 0, F, est 
nommé commissaire du gouvernement poui' l'applica
tion des dispositions de l'arrêté du 2 juillet régle
mentant l'exportation- de certains produits, 

ART. 2, - Le chef du bureau économique de chaque
colonie, y compris celui du territoire du Tqgo, reçoit 
délégation pour représenter le commissaire du gouver
nement auprès des groupements.. 

Toutefois, les décisions des commissa.ires-délégués 
contestées par les groupements avant d'être portée~ 
à l'arbitrage du gouverneur général se:r,ont soumises 
au commissaire du gouvernement ·gui pourra, "le cas· 
échéant, les entériner ou' les· annuÎer. . 

-_ART. 3, - A titre provisoire et en atten-dant la 
constitution de l',organisation intérieure des groupe
ments, l'embarquement des produits pour lesquels un 

-groupement d'exportateurs _ a été constitué restera 
subordo.nné à la présentation au service des douanes 
d'une demande d'autorisation d'exportation modèle 01 
dOménl contre~ignée par le représentant local du grou
pement et soumise ensuite au visa du commissaire du 
gouvernement ou de son délégué, Les exportations 
donnant lieu précédemment -à délivrance de formule 01 
continueront à être adressées à la direction générale 
des services .écon0l1l:ique·s. 

ART. ~, - Les gouvérneurs des colonies -du groupe, 
l'administrateur de la - circonscription de Dakar et 
dépendances et le Commissaire de France au Togo 

sont chargés, chacun eIl ce qui le concerne,..de l'exécu .... 
tion du présent arrêté qui sera enregistré, publié 'et 
communiqué partout où besoin sera, 

Dakar, le 28 jùi11et -f94L 
p, BOISSON, 

Production iudustrielle 

DECISION No 552 pariant attributiolls, 
" 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES,il
1 

.Ct-IEVALIER DE LA LÉGION' D'liONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant [cs attributions· 
et les pouvoirs du Commi~sairc dc la Républiquc au' Togo; , 

Vu le· décret du 19· septembre 1930 portant réduc.tioQ des. 
dépenses administratives du· Togo, modifié par celui du. 
20 juillet .1937;, 

Vu l'arrêté 1.539 T. P. du 30 avril 1941 du GoU\'ernCIl1·· 
géf!éral, Haut-Commissaire de i'Afriliue françai5e, fixant les. 
conditions dc répartition des produits m"êtal1urgiques et autres 
articles relevant de la production industrielle; 

Vu lâ décision 394 du 31 mai 1941 du Gouvemeur, Com-. 
missaire de France au T.og,? portant attribtltions; 

Vu la circulaire 498 T. P./" l'. 1. du· 4 juillet 19-11 du. 
Gouverneu~' général, Haut-Commissaire de T'Afrique française:, 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER, L'article 2' de la -décision -394' 
susvisée est abrogé. 

Le chef du servic~ des travaux publics assurera par
délégation du Commissaire de France les fonctions de: 
chef du secteur de répartition" Togo »,_ 

ART. 2, - La présente -décision ser(l enregistrée_~ 
communiquéc et publiée partout -où. besoin sera, -

Lomé, le 6 aoOt 194 L 

J DELPEGH, 

Organi.ation administrative 

ARRETE No 420 abrogeant l'arrêté nO 531 du 7 octo~ 
bre 1939 portant sti.ppression. des services de l'agri, 
culture et de l'enseigllement et création d'uite

. ;nspection de l~agr;èulture et d'une insp..ection de
"t'enseignement. 

LE GOUVEIlNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE L.'\ LÊGlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE -AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions. 
. et. les pouvoirs du C091missair~ de la République a~ Togo j 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses. administr~tives du· Togo, modifié par celui. du 
WJ'~ctlm',- . 

Vu l'arrêté du 7 avril 1932 po"rtant création-· d'un orgalJisll1t::!· 
,1 de .lutte ~nti-acridienne; 
, 

Vu l'arrêté du 8 septembre 1938 du Gouverneur· général 
de l'A. O. F" Haut-Commissaire de la République, instituant 
lin servîce d'agriculture autonome !lu Togo; 

Vu l'arrêté nO 550 du 23 septembre 1938 réorganisant le 
service de l'agriculture; 

Vu l'arrêté na 485 du 12 septembre 1939 portant réorganisa ... 
tion du service de l'agriculture; , 

Vu l'arrêté na 274 du 16 mai 1927· créant au territoire du 
T0!50 un service de l'enseignement; 
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'Vu (Jarreté nO 531 dw 7 octobre 1939 portant suppression 
-des servkt".5 'de· l'agriculture et de l'enseignement 'et création 
'd?une irl:spedion de l'agrkulture et d'une inspection de l'ensci
gnementi 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est et demeure abrogé l'arrêté 

no 531 du 1 octobre 1939 portant'suppressIon des 
servkes de l'agriculture et de l'enseignement et créa
tion d'une inspectinn de l'àgriclllture et d'une inspec
tion de l'enseignement. 

ART. 2. -' Les arrêtés nO 550 du 23 septembre 1938 
·ct nD '485 du 12 septembre 1939 portant réorganisa
tion d\I.,·Sérvicede. FagriçultJlt~,,·~t l'axrêté \10 274 du 
16 ~i!!ir~47créanf iùlsèrvicè., CIe l'enseigÎlêÎ)1ent au 
±erftt9i'\'~~~Î' Togo, sOl)Fde nouvean el]' vigucW. ' 
'ÀÙ. 3." 'Le' préseùt :irrité sera· êfi"t~gistré, com
muniqué et publié parloitt;"ùb({soin',sèra, ~;' 

,- ,- ,~- :'> 

• 	 Lomé, le 9 août 1941. 
j. 	DELPECH. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL' 

'PERSONNEL INDIGENE 

Reclasaemc:nt 

Par arrêté il" 417 du ': 
2 août 1941. -- Le commis d'adrnlnistraHon de 

7' 'clàsse Edo[h, Thomas, est reclassé comme suit au 
point de vue exclusif de l'ancienneté: 

-C<lmmis d'administration de 5c classe le 7 aoM 1938 
i conserve, une ancienneté de 3 ans 8 mois). 

Commis d'administration de 4< classe le 1er jan
vicr 1940_ ' 

Par arrêté nD 418 du: 
2 août 1941. - Le préposé des douanes de 7< classe 

Behlow josèphest "reclassé oomme suit au point de 
"'l1e exclusif de, l'ancienneté: 

Préposé de 7' classe le 1e, janvier 1933. 
Préposé de 6' classe le 1er janvier 1935. 

Préposé (Je ~, classe le 1er jallv!er 1937. 

Préposé de * classe le ,1er Janvier 1939. 

Préposé de 3' classe le 1" janvier 1941, 


Démission 

Par arrêté nO 419 du : 
,2 a'àût 1941. Est acceptée, à compter dù JO a9lÎt 

1941, la démission offerte par l'infirmier de 3e classe 
Anani_ Robert, du cadre local indigène des' infirmiers 
du Togo. 

CommiSSÎc)RS d~examen 

Par décision Il'' 559 du : 
2 aoù't 1941. - La commission prévue li l'article 2 

'de l'arrêté no 36.2 du 12 juillet 1941 composée de: 
M. Garnier, ingénieur principal, chef du 

;service des trav,aux pUblics et mines . Piésidellt 
M.M. 	 Roche, administrateur des colonies, 1\ 

La11gier, adjoint au chef de service 
des T. P. et chemin de fer, ' 

MiIléliri, délégué du chef du bureau \' Membres 

_ du pèroonnel, ' 

Le chef du service auquel appartient' .. 


le candida!. 	 / 

se réunira à Lomé sur la convocation de son président 
en vue de faire subir les épreuves de l'examen pro
fessionnel aux agents des cadres locaux des travdllX 
publics et de la téli'graphie sans fil dont la promotion 
est subordonnée à cet examen suivant l'arrêté 'nO 358 
du' Il juillet 1941. 

Par décision no 566 du : 
8 août 1941. La commission prévue à l'artick 2 

de l'arrêté nO 362 du 12' juillet 1941, composée de; 
M. Garnier, ingénieur principal, directeur 

du réseau des chemins de fer du Togo . . Présidell{'i 
M.M. 	 Roche, administrateur' des colonies, , 

Laugier, adjoint au directeur du ré-l' , ' , 
seau des chemins de fer, , 

MiIléliri, délégué du chef du bureau, Membres 
,du perSOnnel. _ ' \ 

'Le _chef du service auquel appartient ,_ 
le candidat. i' 

se réuni ra il Lomé sur la convocation de son pr<'sident 
en v·ue de faire subir les' épreuves de l'examen pro-, 
fessionnel aux agénts des cadres locaux du chemin 
de fer et du wharf dont la _pmmotion est subordonnée 
à cet examen suivant l'arrêté nO 357 du 1r juillet 1941. 

Agenls au"iliairç. 

Licencieme11ts 

Par décision n" 558 du : 
2 août 1941. -, L'age-nt auxiliaire Tabaté e~t licencié 

de SDn emploi pour abandon de poste. ' 

Par dédsi0.1; n~J 565 du : 

8 aoù! 1941. -- L'agent auxiliaire T élinga Di"fàré 
est licencié de son emploi pour inaptitude physique. 

DIVERS 

Cc)urs cc)mplêment~lré. 

Par décision nO 570 du : 

8 aont 1941: - Le nombre de places mise, au


:, COI1COltrs d'admission du coufs complémentaire dei 
Lomé" en 1941 est fixé li 13 (treize). 

Ce nombre comprendra au maximum 2 jeunes filles. 

Par décision no 571 du: 
8 août· 1941. - La commission chargée de faire ! 

subir les épreuves du concours d'admission au cours 
i: 	 complémentaire de Lomé est constituée ainsi" qu'il 

suit: ' 
, M. Champion, inspecteur de l'enseigne

ment Président'1 
M.M, Fay, élève-administratcur, fonction-

paire désigné par le CornnlÎssaire 
de France,' j 

Sanvee josiah, notable indigène déSi-/ 

gné par le Commissaire de France; 


Mme. Patanchon, inslitutrite principale hors.' 

classe, ' , Membres 


. M.M. Pallarès, directeur du cours complé- \' 

" mentaire, 


Atayi Salomon, (Iirccteur de l'école , 

régionale de Lomé, 


R.P. 	 Riegert, directeur des écoles de la 

M, C. de LoJ)1é. 


Elle se réunira à l'école de la Tue Bohn le lundi 
2" août 19~1 à 7 h. 30. 
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Subvention 

Par décision nO 568 du : 

8 août 1941. - Est acüûrdée à la Légj.()l1 locale· 


de Lomé, de la Légion française des combattants de 
l'Afrique Noire, une subvention de TROIS MILLE !"RANCS 
(3,.000 francs) pour J'année 1941. • 

Ecole·... profes.ionn~l1e de" Sokcdê 

Par, décision hO 573, du : 
9 août 1Q41. ,- Est exclus de l'école pr.ofessionnelle 

de Sokodé pour indiscipline, l'élève Kpatindé Palll 
'de 3e année (section' maçonnerie). 

'I"" 't't" d" f'" t"':Textes publes a· 1re , ln orma IOn 
' , " , ' . " 

Bois.ons alcoOliques 
, 

DECRET No 2149 da 16 /lUIi 1941 régte/willtrmt el! 
Afrique occidentale française l'import.1tion,. ta vente 
et ta consommation dès bofssom 'spirltueUSrJs dltes 
apéritives. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHE!" DE L'ETAT FRAl'IÇAIS, 

Sur ·Ie rapport du' secrétaire d'~tat aï,lx colonie...~; 

-- Vu le ·sénatus.consulte du 3 mai 1854; 

DECRETONS: , 

TITRE, PREMIER 
DispositiDns générales 

ARTiCLE PREMIER. - 'Sont interdites en Afrique 
occidentale française l'importation, la fabrication, la 
mise en vente, la vente, l'offre il titre grat)1it et la 
oonsommation des boissons spiritueuses dites, apéritives 

:ainsi que des boisoons dites apéritives à base de- vin 
qui en Fra,lce tombent sous le coup des dispositions 
des alinéas 1er et 2 de l'article 1er de la l.oi dt! 
23 août 1940 oontre l'alcoolisme. 

L'exportati{l[l et la 'réexportation de ces boissons 
sur l'étranger",011 al1 titre provisi.ons de bord sur, les 
navires étrangers restent autorisées. 

ART. 2.' - Dans les débits de boissons et autres 
lieux ouverts .au public, la vente et l'offr~ à 'titre 
gratuit des boissons dites ap~ritîves, non interdites à 
l'article précédent, lie s{lnt pas autorisées aux mineurs 
de mo;ns de vingt ans.' 

,ART. 3. - Si un crime -ou délit a été commis en 
état d'ivresse ,les j~lges ne p,ourront en aucun cas 
faire application de l'article 463 du .code pénal.' 

ART. 4. - La publicité par 'l'affiche, le journal-, les 
pa.nneaux-rédame" la T. S. F. 'Ût! par quelque mode 
que ce soit en faveur des boissons visées ,aux arti
éles 1er et 2 est interdite en Afrique occidentale 
française. 

TITRE \1 
Répression des mfrllctions 

ART. 5, Les infractions aux dispositions de l'arti
cle 1er seront punies: 

1" c--- A la requéfe du ministère public, p'Uli~ amende.. , 
de 5,000 '1 20.000 francs. Le tribunal prononce~a eri ' 
outre la' fermeture de l'établissement.. Pour .les per-" 

"Sonnes se livrant seulement à la vente' au" détail" 
l'amende encoame sera de 100 francs à,'2.000 francs; 

2' - A la requête de .J'administration des. d<lùà'nes;: 
en ce qui COncerne l'importation, des peines p~fvues, 

"al! décret du 1er juin -1932 pour l'importatipii ·de.s, 
"marchandises pr.ohibées. 

Les infractions aux dispositions de l'article 2 sèr'Ûnt 
punies_ d'une amende de 1.000 à 5.000 francs. 

Les infractions aux dispositi'Ûns de l'article 4 se'ron! 
punies d'une amende dè, 1.000 à 10.000 francs, 

ART. 6: - Toute infractii::m aux dispositions concer
i ' nant la réglementation des débits de boissons,comporte 
l, obligatoiret)1ent la' fermeture de l'établissement. La

:i fermeture sera prononcée par le tribunal correctionfl$1. 
Il'' qui pourra en outre interdire au débitant l'exercice de 
'1 sa' professiQn et le priver de ses dmits dvique6: Ces, 

...' dl').lx dernières 'sanctions seront prononcées, soit à titre 
. i 

,1.1, temporaire pour une durée de un mois à cinq ans" 
soit à titre définitif. 

Il! Dès la constatation de l'infraction, le gouverneur ,le" 
la colonie pourra ,pr'OIlQnœr pour une durée de cinq: 

à quinz,e jours la fermeture de l'établissement 

ART.' 7. - Le présent' décret est applieable immédia· 
tement en ce"quî concerne.la prohibition d'importation 
ei ,quatre mois apres ,le jour de sa promulgation en 
Afrique occidentale française pOUl' toutes les autres, 
dispositions, ' 

; j Toutefois, dans le délai de cinq jours qui'.,suivra 

, i' ladite promulgation, - tout commerçant 'lU dépositaire


i: détenant des akools 'devra déclarer, au cotj1mandah! 
il dÙ cercle ou au chef de subdivision le plus rap~roché;i . .
l' de sa résidence, les quantités existantes en sa passes, , 
L sion à la dite de ladite publication,' li l'exclusion de 

celles en entrepôts de dQuane'ou 'en dépôt de donane" 
Les quantités en oours .<.le transport, en entrepôt de 

d'Oua,ne {lU en ûépô.t de douane devront être déclarées, 
dans le même' délai au, fur el' à mesure de' leur arrivée 
à destination ou dé leur mise li la ool1sommatiilli .. 

Sera puni des peines' prévues au premier aliné,a de 
l'article,' 5,. tout défaut de déclaration ou toute décla
ration inexacte des stocks. 

ART. 8.' Il n'~st ~rien ~hangé aux dispositions, 
di! décret du 5 juin 1926 réglementant la vente des, 
boissons alcooliques dans la baie du Lévrier pendant 

, la ~ampagne de . pêche. . ' 

'A~T. g~- Des arrêtés du gouvemcur général fixe-, 
r,ont les détails d'~pplication du présent décret qui: 
abr<;>ge t{lùfes dispositions ~ontraires. 

ART. 10. - Le 'secrétaire ,d'Etat aux col{lnies est 
chargé de l'exécution du présent décret, qu; sera 
publié at! Journal officiel. 

Fl!it à Vichy, le 16 mai 1941.

PHILIPPE PETAIN, 

Par le Maréchal de france, Chef de l'EtatFrançais :' 

Le secrétaire d'Etai aux colonies, 
, Amiral PLATON. 

http:concerne.la
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'. PARTIE NON OFFIcIELLE 

-, 

AVIS ET OOMMUNIOATIONS 

. . 


.' .. '"N' d'"d"ff:

1 . 

-j, 

1F' 

" 2. 

L 


ROLE DE LA 

... 

DATE DES AUDIENCES 

·Lundi, 8 septembre 1941 

Mardi, 9 septembre 1941 

.. 

"'",
No du lot Superficie 

7 4 a 20 
S 4 a 10 
9 4 a 30 

10 4 a 30 

11 4 a 27 


,12 4a55 

..Le prix principal ,et les frais 

'payables à la caisse du receveur 

COUR D'ASSISES DU TOGO 

SESSION 1941 

_.--~ 

NOMS 'ET PRÉNOMS 
. 

ACCUSATION
DES ACCUSÉS , 

Contrefaçon de
Manantikpo 

monnaies. 

Sehouegnon 
( Co.,of0'0.. d,Afadougan 

111onnaies,
Afanoll 

Tentntive et complici té
Alotcbo 
, 

1 -_._.. -- .. 

(LOMÉ) 


,... 

OBSERVATIONS ~ 
! 

1 

1, 
i 

1 

i 

..J 
1 

""" ,roœ:~::':::':::~, "" .10 ,1.'
du matin en la salle des audi~nces de la mairie de 
Lomé, à la vente aux enchères publiques, au plus 
offrant et dernier enchérisseur de six lots numérotés . ',II' 
de 7 à 12, compris dans le lotissement d'un terrain 
domanial situé à Lomé et délim"ité au nord par la .• 1' 

me de la Somme,-"~u sud par une rue non dénommée, 
à l'èst -par une rue non dénommée, à l'ouest par il 

-..J'avenue du Camp et constituant partie de l'ancienne' "Iil' 

parcelle nO Hl4 feuille 3 du plan allemand de Lomé. 
Ce terrain est immaJriculé au livre foncier du cercle 

de Lomé avec plus grande étendue, sous le nO 511. i 
Mise à prix 
6.300 franc~ 
6.000 
6.400 
6.400 
6.400 
6.700 

accessoires 	 seront 
des domaines à 

J..omé dans les huit jours qui suivront la notification 
Ife l'adjudication. 

. I.,tS personnes désireuses de. prendre part à l'adju- '! li 

dication devront obligatoirement en aviser par lettre 
M.-r, l'Adniinistrateur·maire de la commune·mixte de 1: 
Lomé dans un délai de deux mois il compter du jour 
où paraîtra le Journal officiel portant insertion du l, 
présent -avis. 

Pour communication du cahier ,des charges, consul
tation des plans et tous renseignements, s'adresser au 
lîureau des domaines il Lomé, 

Lomé, le" S août 1941. :1 

Le recevd/U' des domaines, 
BERLŒ. il 

..;,'.. 

Le Président des Assises. 
. BA~GONE. 

Ext.oait des miuutes 
du greffe du t~ibuDal de· premi~r. inshmce 

de Lomé (Togo) 

Délibération du Tribunal en Chambre du Conseil 
en vue de fixer les dates des audiences de vacations 
pour l'année mil neuf cent quarante et Un (du 15 Sep-' 
tembre 1941 au 15 Octobre 1941). 

L'an mil neuf cent quarante et un et le huit Août 
à dix heures du matin; 

Le Tribunal de Première Instance de Lomé (Tog,o) 
composé de Messieurs Alphonse, BONI, Président' du 
Tribunal'par intérim, Président, Iules SAlNT-PRIX, 
Procuréur de la République et Louis GAETAN., Gref· 
fier en Chef, s'est réuni en la Chambre du Conseil 
sur la convocatipn de son Président à l'effet de fixer 
les dates des audiences de vacations du Tribunal de 
Première Instance de Lomé (Togo) pour l'année 1941 
conformément aux dispositions de l'arrêté No 2624 
en date du 24 Juillet 1941 de Monsieur le Gouverneur 
Général, Haut~Commissaire de l'Afrique Française à 
Dakar; . 

Mr. le Président donne lecture dudit arrêté; 
II donne également lecture de la circulaire No 1054 

A. J. en date du 28 Juillet 1941 de Mr. le Procureur 
Général, Chef du Service Judiciaire à Dakar; 

Après en avoir délibéré, le Tribunal fixe au 26 Sep
tembre 1941 et au-tH Octobre 1941 les deux audiences 
de vacations du Tribunal, de Première !nstançe de 
Lomé; 

De tout quoi il a été dressé ~ le présent pmcès
verbal les jour, mois et an que dessus. 

Pour expédition certifiée conforme 

Le Greffier et! Chef, 
GAETAN. 
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Ministère de la production jndu8lri~Ue et du travail par l'arrêté du .17 octobre' 1940 paru au nllméro du 
Joumal officiel. du 23 oelobre' 194{), s'étend aux 

Première décision générale du répartiteur de la section catégories, qualités et nuances des fontes, ferS, aciers 
et matières indiquées par le tableau ci-dessous, des « Îontes, fers et aciers» de l'ailiee central de '1'1 


répartition des produits industriels, 1, boulevard , 

CHAPITRE PREMIERHaussmann; Paris. 

Le grave déséquilibre qui existe, à t'heure actuel
le, entre les tonnages des fontes, fers et aciers 
demandés par les industries de transformation et de 
con;,ommation et les tonnages résultant de la prodnc
tion 'et des stocks, oblige à prendre une série de 
.mesures ayant pour but se réserver une priorité aux 
;besoins essentiels du pays en dsurant en même temps 
une répartition équitable entre les différents consom
mateurs et en cherchant à donner du travail au plus 
grand nombre d'ouvriers possible. ' 
· Les dispositions ci-après doivent être étudiées et 
respectées scrupuleusement par les milieux intéressés; 
·il est certain que quelques-une. de ces mesures entraÎ
· neront une gêne sensible dans certaines industries; 
ces conséquences n'ont pas été méconnues, mais les 
circonstances actuelles nécessitent que chacun se plie 
à la discipline nécessaire pour qu'un rétablissement 
,soit réalisé conformément à l'intérêt général de la 
nation. 

Le répartiteur des « fontes, fers et aciers » est 
prêt à prendre connaissance des observations et des 
suggestions de toutes les personnes qui appartien
nent aux différents milieux intéressés par les disposi
tions qui suivent; il demande, cependant, à chacun 
de bien vouloii examiner sa propre position en la 
subordonnant toujours aux intérêts généraux, du ,pays, 
et il insiste pour que les cas ,particuliers ne lui 
soient soumis .qu'après avoir été examinés ,par les 
comités d'organisation ou, en attendant leur constitu
'~ion, fiâr les bureaux des syndicats professionnéls 
de l'intéressé. 

CompéiellCe de la secii,!f/. 
., 

ARTICLE PREMIER 

La compétence de la section -des fontes) fers et 

Matières premières 

A, - Minèrais bruts de fer et de manganèsé.'< 
B, - Déchets: 
a) Résidus; 
b) Scories; 
c) ferrailles et chutes; 
d) Limailles, battitures, copeaux, etc., 
C. - Toute autre matière première de oomposition 

métallique pouvant être employée dans la production. 
de fontes 
d'aciers. 

(eil Jlremièreou deuxième fusion) ou 

Cl-IAPlTRE 11 
Fontes 

(Toutes les fontes, ferm-alliages ou autres, quels 
que soient leurs constituants et leur mode d'élabora

1, lion; haut fourneau, oonvertisseur Martin, four élec
trique, etc.). 

A. - Phosphoreuses et semi- 1 
phosphoreuses (d'affinage et de l' 
moulage) .. '. . . . 

B. - Hématites . . . .'. 
c. - Spiegelset ferro-allia

ges (manganèse, silicium, chro
me, nickel, molybdène, tungstè
ne, vanadium, etc,) . .. 

D. - Spéciales: malléables, 
diverses, etc. . . 

El) gueuses; gueu
ses-mères, gueuses 
coulées à la ma
chine, massiaux, 
lingotins, etc., etc. 

aciers <:le l'office central de répàrtition des produits ,1 Bessemer, Martin, four électrique, creuset, fers à 
industriels (par la suite dénommée « section ») créée paquets, puddlage, etc., etc.). 1 

CHAPITRE fil 
Aciers 

Toutes qualités et nuance~ d'acier quels que soient 
i leurs constituants et leur mode d'élaboration (Thomas, 

'~ . 

A. Aciers courants de oonstrùcthm: 
Ordinaires pour l'orge cémentation et laminage. 

Au cuivre, chromo-cuivre, dits semi-inoxydables, etc. 


B. Aciers spéciaux: 
Au carbone et similaires pour outils. 
A coupe rapide et aciers à haute résistance mécani

· que au nickel et nickel-chrome. 
Dits inoxydables au chrome, molybdène et tous 

autres éléments. 
Divers (à caractéristiques magnétiques, décolletage 

rapide, etc.). 

L - Demi-produits: 
Blooms, brames, billettes, largets, ébauches, demi

produits pour tubes sans soudure. 

Il. - Produits laminés: 
a) Profilés courants: toutes poutrelles et fers U 

ordinaires à faces parallèles, à larges ailes, et pour 
usages spéciaux, palplanches, cornières, tés, plats, 
carrés, polygonaux, ronds ordinaires et à béton, fil 
machine, etc. " 

. b} Profilés ~péciaux: pour menuiserie., grilles,.moü
lureso fers à relief intermittenfs, fers à bœuf j!t à 
cheval, . fleurets de mine, etc.. 

c) Matériel de chemin de fer: rails, traverses, sel
les, éclisses, et tous autres laminés pour la voie et 
le matériel roulant. 

cl) Tôles et assimilés: tôles fortes, moyennes et 
fines, tôles galvanisées, plombées et étamées, feuil
lards laminés à chaud ou à froiQo bruts (JU cuivrésJ 

étamés, nickelés, plombés, zingués, vernissés ou trem
pés, fers noirs .et fers-blancs, larges-plats. 

e) Tubes d'acier: bandes à tubes" tubes sans' sou
dure, tubes soudés. .. ',." 

t) Tous autres laminés quelle que soit 'le~~ f,orme. 
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CHAPITRE IV 
Prockits cfJutés 

Tuyaux en fonte. 
CHAPITRE V 

Produits de torge 

Ronds forgés, chaînes, mues, essieux, bandages. 

fils de fer et d'acier nus ·ou étamés, cuil'rés, zingués, 

CHAPITRE VI 
Produits tréfilés 

<En tQutes qualités QU nuances d'aciers fixées au 
chapitre III : . 

galvanisés; . 
Grillages, r<Jnces, pointes, dous. 

CHAPITRE VII 
Produits étirés 

En toutes' qualités. ou nuances d'aciers fixées au 
chapitre III.· ' , 

La"'CI,l.mpétence de la " Section» s'étena également 
à tous 'produits industriels autres que ceux détaillés 
ci-dessus dont le cQmposant principal est le cQnstituant 
chimique « fe ", même s'ils possèdent' des compo-' 
sants seoondaires non prévus ci-dessus et destinés à 
améliorer leurs. qualités physiques, mécaniques ou chi
miques. . 

Les utilisations de fontes, fers et aciers régleme·ntées 
par la « Section " oomprennent tmls les emplois de 
ces métaux, à quelque fin que ce soit. 

ARTICLE 2 

DécisiolLS s'appliqucmf cl t'ùutustrie 
consommatrice et {fU· commerce 

CHAPITRE PREMIER 
ResfridiolLS de fa consommation 

a) Toutes personnes et entreprises qui utilisent des 
pr<Jduits définis à J'article Je" ou en f·onl commerce, 
sont tenues de régler leur c-onsommatioll d'après des 
H!utorisations qui leur ser·ont délivrées en conformité 
des décisions de la « Secti<Jn ». 

P<Jur les usines productrices' de métal ou transfor-. 
matrices de demi-produits de relaminage, .ces autori
sation de consommation visent également les produits 
de leur fabrication qu'elles emploient pour la fabri
catio,! de produits plus finis analogues ou identiques 
à ceux produits par d'autres usiniers non producteurs 
de métal ·ou non consommateurs de demi-prodliits de 
relaminage. 

Il en est de même pour les usines productrices de 
fonte utilisant une partie de. leur production pour la 
fahrication . de produits en fonte finis ·ou semi-finis. 

Il est, en 'Outre, interdit à un transformateur de 
faire commerce, sans autorisation de la « Section ", 
de demi-produits de relaminage qui lui auraient été 
livrés pour les besoins de sa propre industrie;' 

b) En attendant qu'en collaboration avec les comités 
d''Ürganisati<Jn de chaque profession, la {( Section» soit, loisible d'utiliser, dans la même limite de poids, des 
à même de déterminer pour chaque consommateur 
l'importance et la forme des licences de consommation 
à ac<'Order c.Qnformément au paragraphe tl du présent 
a,tticle, chaoltn des établissements, entrepris<:s, usines 
ou" ateliers cQnsommateurs de fontes, fers et aciers 
pourra, pour chacun des at~liers en activité à la date 
de la présente dédsk>n, Htil.ser sans autorisation préa
la bIc, .chaque mois, au maximum, le pourcentage sui, 
vant de sa oonsommatiùn mensueIle moyenne de 
l'année .~938 : 

fontes phosphoreuses et semi-phosphoreuses: 25 p. 
100 du tonnage des fontes phosphoreuses et semi-phos
phoreuses consommées en 1938. (Chaque consomma
teur de fontes phosphorellses aura, de plus, le droit 
de consommer· un tonnage supplémentaire en fontes 

. hématites égal à 20 pour 100 du tonnage des fontes 
phosphoreuses et semi-phosphoreuses <,onsommées en 
1938). , . 

fontes hématites et spiege\s: 40 pour 100 du ton
,nage de fontes hématites et spiegels. consommées en 
1938. 

Aciers courants de construction: 35 pour 100 du 
tonnage des aciers courants de construction consammés . 
en 1938.. 

Aciers spéciaux: 30 pour 100 du tonnage des aciers' 
spéciaux <,onsommés en 1938. 

Produits coulés, produits de forge, produits tréfilés, 
produits étirés et produits divers: 35 pOlir 100 du ton
nage des mêmes catégories consommées en '1938. 

Cette autorisation forfaitaire et provisoire est va
lable jusqu'à ce qu'une décision du répartiteur ait 
précisé le régime particulier, soit à l'iildustrie du con
sommateur, soit aU consommateur lui-même. 

TO'ute entreprise consommatrice de fontes, fers et 
; . aciers estimant que l'intérêt général doit ,onduire à 

lui accorder une alltorisation lui permettant de dépas
. ser, dès à présent) ce ta'ux de marche provisoire, devra 
soumettre sa demande d'autorisation de consommation 

" à la " Section" en l'accompagnant de toutes préci-
Il sions nécessaires,
li Les restrictions ci-dessus ne s'appliquent ni auX usi

nes produ'ctrices de fontes, fers et aciers, ni aux indus
, tries de relaminage à chaud;
i c} L'autorisation proovisoire de consommation expril 

I
l:, ;a

é
: v~!ae{~:.a:~~~hl~sci~~~~:~I,S a~~1i~:sés~~t d~~!~~~':~~~~ 

d'usines et d'ateliers encore à l'arrêt. Pour CCliX-ci 

une demande d'autorisation de consommation écl'ite 
devra être soumise à la " Section " avant remise en 
marche; elle devra. être accompagnée de tous les élé
ments nécessaires à justifier cette remise en marche 
et fournir toutes les précisions sur la production
envisagée; 

d) Jusqu'à mise en route. du système des licences 
li accordées à chaque établissement, entreprise, usine ou 
: atelier, aucun transfert de stock ne pourra être effectué 

sans autmisation préalable de la " Section » ou des:i. organismes qu'elle aura habilités à cet effet; 
'11 e} Les autorisations de consommation accordées par, 
l,Ii, la « Section» .s'appliquent séparément aux catégories 

de produits ci-dessous; 
fontes phosphoreuses et semi-phospllDreuses. 
fontes hématites, spic gels et fontes spééiales. 
Aciers courants de construction. 
Aders spéciaux. 
Il 'est, en conséquence,' interdit de transférer IIne 

autorisation d'une des catégories ci-dessus dans une 
autre catégorie. 

Toutefois, et par dér<Jgation à ce principe, il est 

Il produits de réemploi à la place de produits neufs. 
1 Uutilisation des chutes,_ ferrailles, battitures, à la 
" place de produits neufs, est autorisée pour remplacer 

1 la fonte en fonderie· de deuxième fusion' et donneraIl à l'usager un droit supplémentaire de consommation 
l" de 20 pour 100 par rapport au tonnage résultant des 
1 autorisations provisoires fixées à 'l'article 2; 

t} Tout usinier dont la oonsommatlon mensuelle 
! moyenne de fQntes, fers et aciers ne dépasse pas au 

total; 
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1 

500 kilogrammes pour les fontes, fers et aciers 1 

.ordinaires; 
, 100 kilogrammes pour tous les autres produits rele 1:vant de la « Section »), 1; 

peut travailler sans apporter de restriction à sa con
sommation. 

CHAPITRE 11 

Déclaration obligatoire des stocks 

Toutes personnes et entreprises qui utilisent des 
produits définis à l'article 1er, ou en lont commerce, 
sont tenues de fournir à la « Section » une déclaration 
de leurs stocks arrêtée au 30 novembre 1940. La dé
claration devra mentionner: 

a) Les stocks de produits définis à l'article le; dont 
l'intéressé est propriétaire et qu'il détient lui-même; 

b) Les stocks de ces produits dont l'intéressé est 
propriétaire et qui se trouvent sous la garde d'autrui, 
avec indication du lieu de détention et du nom du 
détenteur; 

c) Les stocks de ces produits que l'intéressé détient 
sans en être pmpriétaire, avec indication de la per
sonne ou de la firme qui a le dmit d'en disposer. 

Cette déclaration devra parvenir à la « S'ection » 
avant le 15 décembre 1940, soit directement, soit 
par les bureaux des comités d'organisation üu des 
syndicats pr·ofessionnels de l'intéressé qui en recevmnt 
la mission. 

La déclaration de stocks devra être établie suivant 
modèle de formule arrêtée par la « Sectiün »; elle 
est obligatoire pour toute personne et entreprise visées 
par la présente décision et il' leur appartient de se 
procurer les formules de déclaration des stocks, soit, 
en s'adressant directement à la « Section » J soit par 
l'intermédiaire des bureaux de leur organisation pro
fessiünnelle. 

Les personnes et entreprises dont le stock total des 
pmduits définis à l'article le< serait inférieur à une 
tonne sont exemptées de cette déclaration.' 

CHAPITRE 111 

R,estrictions apportées aux commandes 

Chaque personne ou entreprise "n'est autorisée à 
avoir en stock et en commande dans les pmduits dé
finis .à' l'article 1er qu'un tonnage au maximum égal 
à celui qu'elle est autorisée à utiliser dans les quatre 
prochains mois (voir § b, chapitre l, article 2). 

Il en résulte' que chaque persünne ou entreprise 'il, 
n'est autorisée à passer en oommande qu'un tonnage 
égal au tonnage nécessité par sa consümmation de 
quatre mois, déduction faite du tonnagc déjà en stock 
et du tonnage déjà en comman!le. 

CHAPITRE IV 

Jnterdictiolls d'emploi 

a) L'emplüi de toutes fontes, fers et aciers est pm
hibé pour la fabrication' des objets énumérés à l'an
nexe 1 de la présente décision. 

Si, dans leurs parties essentielles, ces objets düivent 
être constitués en d'autres matières que les fontes, 
fers et aciers, il sera admis de faire entrer dans leur 
fabrication les accessoires métalliques indispensables 
tels que cIo.us, vis, pointes, pit-ons, ressorts, poignées, 
galets, etc. 

L'emp].oi du fer est admis, en particulier, pOLi'.· les 
armatures métalliques, imposées par des conditions 

de résistance dans tous bétons armés, faïences et. 
similaires; 

b) L'emp].oi de fontes et d'aciers moulés est prohibé 
" 

pour la fabrication des objets énumérés à l'annexe' Il 
de la présente décision; 

c) L'emploi de tous aciers inoxydables est pr-ohibé 
pour la fabricaHon des objets énumérés à l'annexe ,Ill 
de la présente décision; 

d) L'emploi de toutes tôles, fers .noirs et fers bJancs 
est pmhibé pour la fabrication des übjets énumérés 
à l'annexe IV de la présente décision; 

e) Les interdictions susvisées s'adressent à tous les 
consommateurs industriels ou artisans qui utilisent les 
fontes, fers ou aciers, quelle que soit l'importance dè 
leur consommaüon. Elres entreront en application dans 
un délai maximum d'un mois à partir de la date de 
publication de la présente décision. Les stocks déj à 
constitués et débités de 'telle façon que leur utilisation 
à d'autres fabrications serait impossible ou trop oné
reuse pourront, pendant une période 'supplémentaire 

'de deux mois, être utilisés à la confèction desqpjets 
. énumérés aux annexes l, 11, 111 ,et IV., L''Utiiisation 
de cette' prolongation ,est subordonnée à une déclara
tion des stocks restant à transformer, que les intéressés 
devront obligatüirement adresser sans retard à la 
« Section ». Passé ce délai supplémentaire, aucune 
utilisation de ces stocks ne pourra être effectuée sans' 
une autorisation écrite de la ({ Section », qui se ré
serve d'assigner à ces stocks un emploi plus conforme 

à l'intérêt général; 


t) Dans certains cas particuliers, sur demand~ écrite 

et justifiée, le répartiteur-de la « Section» peut auto

riser des exceptions aux présentes interdictions. 


CHAPITRE, V 

Etablissement d',une comptabilité-matières 

Toutes les personnes et entreprises qui utilisent des 

produits définis ,à l'article 1er, ou en font commerce, 

auront l'obligation de tenir, pour chaque catégorie et 

chaque qualité de pr.oduits visés à l'article 1er, une 

comptabilité faisant ressortir: 


a) Les stocks ,des produits et leurs mouvements; 
b) Les quantités utilisées pour tout emplDi. 
Les livres comptables devmnt être établis de manière 

à permettre de vérifier que les prescriptions de la 

présente décision sont bien observées. 


ARTICLE 3 

Application a.ux usines prod!lctrices lies prescriptions 

,concertumt la déclaration des stocks et l'établisse

ment d'une comptabilité-matières. 


Les prescriptions qui figurent aux chapitres 2 et 5 

de l'article 2 ci-dessus concernant la déclaration obli

gatoire des stocks et l'établissement d'une comptabi

lité-matières s'appliquent également aux usines pro

ductrices de fontes, fers et ...aciers et aux industries 

de relaminage à chaud. 


ARTICLE 4 

Contrôle 

Des contrôleurs spécialement désignés à cet eifi 

sel'Ont chargés de vérifier les livres, les installations 

de fabrication, les magasins et les stocks des usines 

et des ateliers pmducteurs et consümmateurs.,; 


Sur justification -de leurs pouvoirs, ils pourront se 

livrer à toutes les investigations qu'ils jugerQ.l)t utiles_ 


:.'!.~:. 

http:L'emp].oi
http:L'emp].oi
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Il est rappelé qu'en cas « d'infraction volontaire ot!" 
Il 

1 

l' 
' 

1 

l, 

i' 

" 
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!' 
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par' négligence " 'ClX dispositlons de la présente dé
cîsîon les contrevenants seraient passibles des sanctions 
prévues it ,l'article 8 de la loi du 10 septembre 1(/40 
portllnt organisation de la répartition des produits 
industriels. 

ART1CLE 5 
'. 

. La présente déciskin est applicable' à dajer du 1e, 
d,écembre 1940. 

Paris, le 26 novembre 1940. 
. Le répartiteur de ta sedio" tolttes, 

-{efs et aCiers de l'ottice celttral des protlllits 
industriels. 

Henri FAYOL. 

ANNEXE 1 

L CATEGORIES D'OBJETS POUR LESQUELS L'EM[;LOl 

,'" DE FONTES, FERS ET ACIERS EST lNTERDIT 

1re ·catégorie,. - R.outes, voies, circulatiolt 

a) Armatures pour la construction de routesk 'cours 
et surfaces nivelées; 

.~ IJ) 'Supports, oolonnes, poteaux pour la signalisation 
et la circulaüon; 

c) Candélabres, poteacllx pour l'éclairage public et 
les lignes de tramways; 

ri) Mâts et hampes à drapeaux; 
. e)' Râteliers et garages pour bicyclettes, . à l'excep

ti-on de' ceux qui sont autorisés au paragraphe c de l1i 
20 .catégorie d·dessous. 

2" catégorie. - Biitimc/lts et clôtures 

0) Maisons' métalliques d'habitations à usage com
mercial) cantines, dortoÎrs, éooles j 

IJ) Maisons à ossature métallique verticale f!u à panS 
de. fer, garnies de briques -ou d'autres matériaux non 
métalliques, à usage oommer.dal ou pOt1f habitation, 
cantines, dortoirs, écoles; 

c) Constructions légères N,Ues que: garages, salles 
d'atténte, abris, ooIonnes à affiches, postes d'essence, 
chalets"· de nécessité, kiosques, à l'exception de celles 
wnstituées seulement par des cadres métalliques garnis 
et couverts de bois, briques, fibro-ciment ou d'autres 
matéria'ux n-on métalliques; 

cl) Clôtures pour pelouses, parterres, m-omlments 

2

funéraires, balustrades, baloons, grilles. 

Par exception seront autorisés: 

10 -- Les clôtures de fil de fer, ronces ou grillages; 


0 - Les' grilles rigides de mpins de 12 kilograril-' 

mes par mètre carré; ainsi. que les grilles extensibles 

et en ·laminés d'un poids maximum de 20 kilogram

mes par mètre carré de surface dépl-oyée, destinées 

aux rez-de-cha~lSsée, oous-sols, vitrü;es et aux chambres . 

fortes' . . 
, . 

30 -- Les grilles pour cellules de maisons péniten
tiaires et de détention, asiles d'aliénés; 
~ Les garde-corps pour ponts métalliques et pour 

ponts nOl1 métalliques pour lesquels l'emploi de garde
corps en matériaux non ferreux gênerait la vue; 

. 50 ... - Les balustrades, grilles' de pmtection, caille· 
'~botis métalliques autour de machines et de fours in

dustriels; , 
(jo - Les balustrades et grilles de protection pour 

les L'Onstruciions navales; 
7"'- Les .barrés d'appui et balcons en tableau: 
e) .eortes el1tièrement métalliques, 
Par exception seront autorisés: 
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10 Les portes constituées de cadres de fer rem
plis d"autres matériaux non métalliques tels que pla

. ques en béton, bois, .fibro-eÎment; 
2-'- Les portes métalliques à cadre de fel" dont 

deux tiers au moins de la surface sont constitués de 
grillages et .dont le poids en fer ou en acier. ne dé
passe pas 15 kilogrammes par mètre carré de surface 
totale pour les portes de moins de 4 mètres de lar
geur et 20 kilogrammes par mètre cané pour les 
autres; . 

30 _ Les polies pour abris de défense passive; 
.jn - Les portes de stations tl"lmsforma!rices et de 

relai; 
'>" Les polies de plrits pour mOllte-charges dont 

le poids en fer ou en acier ne dépasse pas 25 kilo
' é l ' grammes par metre carr pour es portes de m{).!llS 

de. 3 mètres de largcul' et 30 kilogrammes pour les 
arutres; . 

(jo - Les portes de formes de radO'Llb et d'écluses: 

t) Fenêtres. des locaux d'habitation; 

g) TiUyaux en fonte, fer, acier ou béton. armé pour : 

10 ' A l'intérieur et à l'extérieur des bâtimel1ts: 
L'a ventilation des tuyaux d'évacuation des instal

lations -sanitaires et pom les conduits de fumée; 
L'évacuation d'eaux résiduaires attaqnant le fer, 

l'acier -ou le béton armé. 
Par cOlltre, ponr l'évawation des eaux de pluie, 

les tuyaux de descente peuvent être en .fer ou en acier, 
mais non 'pas en fonte, à l'exéepüoll de la pièce 
intérieure de ces descentes qui peut seule être en 

. fonte; 

20.- À l'intérieur des bâtiments: 
L'évacuation des cabinets sans chasse-d'eau; 
L'évacuation d'eaux ménagères dans les bâtiments 

ne comportant pas plus d'une ClIve, d'un rez-de-chaus
sée, d'un étage et d~un étage mansardé; 

Les conduites souterraines, sans pression, enfouies 
à 30 centimètres au moins dans le sol; . 

30 - A l'extérieur des. bâtiments: 
T-o'Utes évacuations .sans pressi-on pour autant qu'il 

n'en soit pas spécifié autrement dans le paragraphe 1r. 
NOTA. - Les intérdiclions relatives·à ces tuyaux 

s'appliquent' a\lX constructions nouvelles et aux instal
lations nouvelles à des bâtiments existants et non pas 
à l'entretien d'installations existantes. 

3" catégorie. -' Objets d'umea!Jtemeltt, d'as age 
domestique lit 'articles cO!1ranis divers 

fi.) Chaises, "tables, armoires, bibliothèques et tous 
autres meubles métalliques. de bureau. et de wisine. 

Par exception, seront autorisés: 

10 - Les classeurs verticaux à tiroIrs et les fichiers; 

2" Les mffres-forts; 

30 Les armoires oonstituées de tôles légèrès gar

nies de matériaux mauvais.00nducteurs de la chaleur; 
40 -- Les meubles en usage dans. les hôpitaux; 
IJ) Bancs, tonnelles, meubles de jardin, jardinières, 

porte-pararil'uies, porte-manteaux, échelles domesti
queSj 

c) Eviers de rinçage et de vidange à l'exception de 
ceux pesant moins de 16 kilogrammes, bidets, cuvet
tes de cabinets, lavabos individuels ou collectifs, bai
gnoires, caisses à charbon, 

4' catégorie, .-. Objets d'usage industriel et commercial 

fi) Plaques, traverses et pieux de fondations pour 
poteaux de toute nature; 
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b) Traverses de voies de chemins de fer, sauf pou,: 
voies démontables de chantiers; 

c) Panneaux puhlicitaires; 
Par exception, seront autorisées les ellseiglIes de 

tôles de moins d'un demi-mètre carré. de surface 
. apposées par' les industriels et eomme~çants sur les 
locatix dans lè~quels ils exercent leur profession; 

d) Contrepoids. Masses de lestage, d'équilibrage, 
de charge, de freinage'et de tension de tous genres 
(à l'exception ·de leur enveloppe et de système de 
suspension) d'un poids supérieur à 2 kilogrammes, 
ce chiffre s'appliquant au total des poids lorsqu'il 
s'agit de masses déoomposables en plusiems éléments .. 

Par exception, seront autorisés: 
10 -- Le, masses servant à l'équilibrage de pièces 

en rotation ·ou de pièces de machines à mouvements 
alternatifs; 

20 - Les masses d'un poids total de 
30 kîlogrammès destinées à la tension ·de 
de transmission; . 

30 - Les masses d'équilibrage utilisées 
bâtis de tours et d'autres machines- outils; 

40 - Les masses d'équilibrage utilisées 
machines de l'industrie textile, 

moins de' 
courroies 

dans les 

dal1s. les 

50 - Les contrepoids de chargemerit et de freinage 
d'un poids unitaire inférieur à'40 kilogrammes pour 
monteccharge et appàreils de levage; 

60 - Les masses et contrepoids de. moins de 30 ki
logrammespour bascules; (. 

70 ~ Les contrepoids: de màchines d'essai et de 
contrôle. .. 

5< catégorie.. - Qbjets destinés ct l'agriclllture 
et ri l'élevage 

Piliers et colonnes de stalles d'écurie, râteliers, 
mangeoires et abreuvoirs sauf les mangeoires trans· 
portables et les abreuvoirs transportables ou auto
matiques. . 

ANNEXE Il 

C.HÉGORIES D"OBJETS POUR LESQUELS L'EMPLOI 
DE TOUTES FONTES ET D'ACIER MOULÉ EST INTERDIT 

1re catégorie. - Routes, voies de rirru{atio/l 

a) Revêtement de routes; 
b) Bornes et chasse-rones; 
c) Fontaines ornementales, à l'exception des appa

reils courants de distrihution d'eau potable; 
ct) Corsets d'arbres. 

2e catégorie::""- Bâtiments et clôtures 

a) Escaliers, sanf dans les constructions maritimes; 
b) Plaques de revêtement pour planchers, quais, à 

l'exception des plaques de fondation et d'assise pOUl' 
chaudières, des plaqnes pour chemins de l'oulement 
et des dallages pour aires .de déchargement du coke; 

c) .Çolonnes et piliers; . 
d) Monuments. funéraires et commémoratifs, croix, 

plaques, insignes, souvenirs, vases, ornements. 

3e catégorie. - Obiets d'ameubLemeut d'usage 
domestique et articles courants. divers 

G.) Pieds de bancs, supports ,èt coresoles de tous 
genres; . 

b) Les articles d'hygiène suivants: porte-chauffe
bains, appareils à douches, couvercles de réservoirs 
de chasse-d'eau; porte-éponge, porte-savon, supports 
pom verres et brosses à dents, crachoirs; 

c) Orilles-décrottoirs. 

1 4' catégorie. Obiers d'lisage itulllstriei et comme'rcia/. 

.Il) Rails; ~... 
b) Pieds, bases et so.cles, dans la mesure où ils 

ne font pas partie intégrante de machines'; 
Par exception, seront autorjsés les socles pOlir tous 

apparens cliniques et chirurgicaux, appareils d'éclai
rage, appareils d'alimentation en eau-, ainsi que pour 
les pèse-lettres d'unepuissance .supérieure à 1,,0 gram
mes; , ~ 

c) Objets publicitaires caractérisés comme tels pitr 
le nom d'une firme ou d'un produit. .. 

5c cl/tégorie. _.., Obiets destinés à. l'agriculture. 
ei' ri l'élevage 

Orilles d'écurie. 

A:NNEXE- III 

CATÉGORIES 'D'OBJETS 'POUR LESQUELS L'EMPLOI 

D'ACIERS INOXVDABLES EST IN.TERDIT 


1re caÛ'gorie, _..... Routes, voies, circlllation 1} 

Clous pour. pa~sag~s, démarcations .. 
Objets pour. la· décoration des voitures autol1jobiles 

et de chemins de. fer, tels que poignées, lève-glace, 
cendriers, porte-bagages, mains courantes, 

2e catégorie. B,Ii.tinumts et clôtllres 

Objets pour la décoration' intérieure ou. extérieure 
des édifices. 

3~ ca!,;gorie. Objets éa,lIIeublellIent d'usage 
domestiqlle et !lftietes couraltts divers' 

Appareils et. articles de sport et de gymnastique. 
Objets pour la décoration des appartements, meu

bles et vêtements. 
.Cendriers,li

1 

,. Appareils d'éclairage, 
Installations sauitaires sauf p'our les cliniques. ct 

hôpitaux, . 
Balteries de cuisine ei de ménage, à l'exclusion de 

la coutellerie et des couverts de table. ' 

4e catégorie. - Objets d'as"ge industriel et commercial 

Enseignes, 

Objets pour la' décoration ou l'amellblemènt des 


mag~sîns. 
Vitrines, bars, \:Iôtels, restaurants. 

Obiets destinés ri l'agriCujture 
et à. l'éle~(lg(J 

{;halnes, colliers, harnachements pour chevaux et 
ilétaiL 

ANNEXE IV 

.. CATÉGORIES D'OBJETS POUR LESQUELS L"EMPLOI 
DES TÔLES, FERS NOIRS ET FERS-BLANCS EST INTERDIT 

1re catégorie, - Roates, voies, circlllation 

Panneaux de toute nature. 
L'emploi de panl).eaux de tôle d'un caractère no" 

publicitaire est autorisé pour la signalisation de la 
circulation, conformément al~X règlements en vigueur,-2e catégorie, - Bâfiments et clôtllfes 

Volets, persiennes, rideaux métalliques, pliants, 
.télescopiques à lames ou enroulés. . 

Par exception" pour les rez-de-chaussée, sous-sols, 
vitrines, chambres fortes, seront autorisés les rideaux 
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dont la surface n'excède pas 15 mètres carrés et dont 
le poids sans les accessoires de manœuvre est infé
'rieUl>' à 10 kilogrammes par mètre carré pour le$ 
rideaux enroulés 'et 16 kilogrammes par mètre carré 
pour tous les autres types. 

3e cafigorie. - Obiéts d'ameublement d'usage 
domestique el artictes courants divers 

a) Plaques de propreté et de revêtement; 

b) Tôles de protection de murs de cuisine et autres; 

e) Tôles écrans contre le rayonnerpent des f"yers; 

d) Moulures et tôles décoratives; 

e) Les jouets suivants: 

Voitures de poupées. 

Automobiles dans lesquelles peuvent prendre place 


les enfants. 
Trottinettes,
JeuX de constructions. 
Armes et panoplies. 
~achines à coudre et à écrire pour enfants. 
Art.icles de ménage et de cuisine pour enfants. 
Articles de plage, sceaux, brocs, outils de jardinage. 

a _ 
4e catégorie. - Obiets d'usage itUiasfriel et commercial 

Décision B. 5, du 7 avril 1941, dit répartiteur èhef 
de la section des métaux non ferreux de l'olliee 
central de répartition des produits industriels. 

(Interdictions d'emploi des métaux non ferreux 
dans les travaux publics, le bâtiment et les installa
tions domestiques). 

Le répartiteur chef de la section des métaux . non 
ferreux de l'office central (je répartition des produits 
industriels, ~ 

Vu la loi du 10 septembre 1940 portant organisation de la 
répartitiort des produits industriels, modifiée par la IOÎ du 
9 marS 1941. réglant le contrôle et la répression des infrac~ 
tions; 

Vu les arrêtés: des 7 octobre 1940 (modifié par les arrété(i' 
des 19 et 22 lévrier 1941) et 23 oelobre 1940 portant créa· 
tion d'une section des métaux non ferreux de l'office central 
de répartition des produits industriels et nommant le réparti~ 
teur chef de cette section. 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. La présente décisbn, édictant 
des interdictions d'emploi des métaux n~n ferreux 
dans les travaux publics, le bâtiment et les installa
tions domestiques entrera en vigueur dans un délai 
de. trois mois après son insertion au Jal/mal ollidel 
et constituera, dans ce même domaine, en vertu du

{/} Boites à cigarett'es, cigares et autres sortes de. ii dernier alinéa de l'article 12 de l'arrêté du 7 octobre 
tabacs. 1940, modification des règles d'interdiction édictées

Bo1tes ef étuis il parfumerie. par ledit article.
Boîtes il épices. Les interdictions s'appliquent Sans considération du 
Boîtes à sucre et bonbons. ,~ tonnage à mettre en Œuvre et, notamment, dans la
Boîtes pour la vente au détail de la eofinserie et limite des quantités prévues à l'article 6 de l'arrêté

de la biscuiterie. du 7 octobre 1940.
Vaporisateurs et insecticides; 

b) Est interdit, en outre, l'emploi de fer-blanc sauf 
 ART. 2. - Lorsque l'usage d'un métal est interdit 

pour la fabrication des emballages destinés aux con pour la fabrication d'un objet, il èst interdit également 
serves de viande, poisson, fruits, légumes, lait et pour réparer ou compléter cet objet, sauf si l'on utilise 
autres 'aliments liquides, médicaments liquides, hygros seulement dans ces opérations les pièces métalliques 
copiques ou volatils, pansements. provenant de l'objet à réparer. 

L'interdiction s'applique également à l'emploi du . i 
métal pour la fabrication dcs pièces brutes et des 

Avis du répartiteur elle! de la :;action des métaux nolt pièces détachées qui ne peuvent receyoir d'autre desti
tefleux de l'o/lice central de répartitiolt des produits nation que celle d'un objet interdit. 
industriels. . 

ART. 3. A dater de la mise en vigueur des pré•Les décisions B. 5, B. 6 et B. 7, insérées ci-après, sentes dispositions, il est interdit de passer, d'accepter sont relatives aux interdictions d'emploi des métaux et d'exécuter des commandes d'.objets interdits, à la
non ferreux dans les domaines du bâtiment. de l'élec seule exception des commandes ayant reçu un commentricité et des objets usuels. . cement d'exécution avant la date d'insertion de la 

Les interdictions formulées dans ces décisions repré ~ présente décision au JoufIlal officiel 
sentent la totalité des mesures envisagées, dans chacun 

.d.es· domaines cités, pour aboutir aux économies indis ART. 4. ~. En Cas de nécessité justifiée par des 
'pensables. Il a paru nécessirede prendre des mesu conditions particulières, des demandes de dérogations 
res d'ensemble, afin que les diverses industries puis aux dispositions ci-dessous pourront être présentées 
sent rechercher les substitutions utiles en toute con au répartiteur par les comités d'-organisation. 

naissance de cause et sans avoir à redouter que des 


ART. 5. - Les interdictions d'emploi sont valables, décisions ultérieures leur apportent de nouvelles res
indépendamment de toute autre prescription concernant trictions et leur imposent de nouveauX changéments 
la réglementation de~ métaux. Une licenee de transfertd'orientation. 
ou une licence d'usage, portant sur un métal, n'entraîLe. difficultés d'application de certaines de ces in· ne pas une dérogation à l'interdiction d'emploi de ce 

terdictions n',ont pas été méconnues. Les délais fixés, métaL Inversement, une autoriSation exceptionnelle.oonvenables pour la plupart d'entre elics, ne suffiront d'emploi d'un métal ne constitue pas une licence de' 
pas pour d'autres. transfert ou Une licence d'usage. Les différentes licen

Les comités ~'organisation recevront une circulaire ces et autorisations doivent toujours être demandées 
. 'précisant les dérogations que le répartiteur a jugé séparément.

possible d'àcoorder à titre transitoire. 
ART. 6. - En caS d'infraction aux dispositions de la Ils auront à rendre compte des dispositions qu'ils 

présente décision, les contrevenants se<ont passibles des prendront pour rendre possible, à bref délai, l'appli. 1'1 
sanctions prévues par l'article 8 'de la loi du 10 sepcation totale des interdictions d'emploi. • ' , tembre 1940 et par la loi du Q mars 1941. _ ...----_..- 
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Cuivre, nickel, cobalt- et leurs alliages 
ART. 7. - Il ·est interdit d'employer le cuivre, le 

nkkel, le cobalt et leurs alliages, même sous forme 
de plaeages ou de revêtements, pour les installations 
et les fabrications suivantes: 

A. CONSTRUCTION NON SPÉCIALISÉE. 

f. - Gros-œuvre el accessoires: 
10 Toitures, revêtements, couvertures, encadre

ments, dispositifs d'étanchéité, dispositifs d'isolement 
et de raccordement des surfaces, moulures, gorges, 
lisières, gouttières. 

Dispositifs de ventilation, conduits de ventilation, 
vasistas, cheminées. 

Girouettes, pointes et ornements de clochers, pointes 
de hampes. , 

Gargouilles, chéneaux, arrête-neige, gouttières, tu
yaux de descente d'eau et leurs armatures; 

20 - Ornements de façades, armoiries, bas-r.eliefs, 
statues; 

30 Pièces de fixation et de supports, étais, appuis, 
consoles équerres, brides, échelons, oolliers, éclisses. 

Ancres, goujons,· fils, bandes, toiles. 
Equerres d'angle pour murs et portes. 
Grilles, rampes, appuis, mains-courantes, garde

fous, clôtures. 
A l'exception des revêtements électrolytiques· de 

cuivre ou de laiton. 
Pointes, clous, crampons pour tous usages et notam

ment pour la fixation des ardoises ou du carton 
bitumé; 

40 - PortÎli1s, portes, fenêtres, encadrements, revê
tements et grilles de protection de portes et fenêtres, 
encadrements de vitrines, rails de roulement, oouvre
joints. 

Profilés et cadres pour vitrages et vitraux; 
50 - Guichets, marquises, montu·res de stores; 
60 Petit appareillage, poignées, charnières, cré

mones, pentures, gonds, cache-entrées de clefs, bou
tons et plaques de· sonnettes. 
. A l'exception des revêtements électrolytiques de 

cuivre ou de laiton; 
70 - Bordures de marches d'escaliers, gratte-pieds, 

décrottoirs; 
80 - Revêtements d'installation de chauffage et de 

ventilation, écrans, tôles, manteaux de cheminées. 

ft. Aménagemellts intériews. 

10 - Fours et cuisinières à oombustibles solides et· 
gazeux, y compris les brûleurs et leurs accessoires, 
les. poignées, les pieds; les encadrements. 

Tuyaux de poêle, plaques d'entrée, rosettes, cuvet
, tes, rondelles. 

Tubes et tuyaux pour gaz d'éclairage et de chauffa
ge; 

20 -,- Tuyaux et ·conduites d'eau froide, d'eau chau
de et de vapeur, y compris· piècès de racoordement, 
jofnts, compensateurs de .dilatation. 

Exception. - L'usage du cuivre et de ses alliages· 
. est autorisé: 

Pour la fablicatioJl d'éléments de tubes d'une lon
gueur inférieure il 1 mètre, destinés à des réparations 
de conduites en cnivre déjà existantes; 

Pour la fabrication d'éléments de tubes d'une Ion' 
gueur Inférieure à 50 centimètres, destinés à raccorder 
les robinets sur des conduites de matière différente, 
acier, porcelaine, verre ·ou matière plastique; 

30 - Eléments. de radiateurs; 

40 - Réservoirs d'eau, réserv,oirs sous pression, 
réservoirs de condensation, vases d'expansion; 

5<> - Installations d'eau chaude, réservoir, chanffe
bains, échangeurs de température, réchauffeurs, chauf
fe-eaux· électriques ou a gaz, iy compris surfaces 
chauffantes et appareillage . 

.Exception. - L'emploi du cuivre et de ses alliages 
est autorisé pour les tubes de circulation d'eau 11 l'in-· 
térieur des chauffe-eaux électriques; 

6<> Installations sanitaire.s: 
Appareils de chasses d'eau et leurs accessoires (flot

teurs, chaînes, cloches, soupapes, leviers); 
Coudes d'urinoirs; . 
Bouchons de vidange, siphons, fermetures, grilles, 

appareils d'écoulemeoi et d'évacuation des eaux; 
Cuvette de 'Iavabos et leurs accessoires: filtres)":: 

soupapes, bouchons d'écoulement. • 
A l'exception des garnitures, anneaux, vis, chaînes 

pour bouchons d'écoulement; , 
. 70 Baignoires fixes et mobiles et leurs accessoi

res : . 
Soupapes d'évacuation, trop:pleins, tuyaux de trop

pleins, bouchons d'écQulement et pièces de· raccorde
ment. 

A l'exception des anneaux, vis et chaînes poùr bou
chons d'écoulement. 

B. - CONSTRUCTIONS TECHNIQUES. 

f. Constructions techniques div""es: 
10 Clous pour passages cloutés; 
20 Dispositifs d'étanchéité et d'isolement, y com

pris les fixations pour fondations, chambres d'écluses, 
mUrS de sOlltènement, ponts, voûtes, tunnels, réservoirs, 
piscines. 

Il. - Adductiolls d'l'flU: 
. 10 ConstructIon de puits; 
Captages de sources; 
Filtres, crépines, ajutages, tubes de sondage et 

d'adduction, siphons. 
çxceptioll. _.- Sont autorisées: 
Les toiles métalliques pour filtres ou crépine~ d'un 

diamètre intérieur plus petit que 200 millimètres; 
Les toiles métalliques pour puisards; 
Les toiles métalliques pour la réparation de filtres 

ou crépines de ·même métal; 
20 - Traitement des eaux potables; 
Installations d'épuration d'eau, buses, diffuseurs, 

filtres, tamis, tôles et tubes perforés, pièces de fixa
tion. 

Plomb el alliages de. plomb. 
ART. 8. Il est interdit d'employer le plomb et 

ses alliages, même sous forme de placages· ou de 
revêtements pour les installati<Jns et les fabricatipns 
suivantes: 

A. BATIMENT ET CONSTRUCTION. 

1. - Toitures, couvertures, revêtements, encadre
ments, lucarnes, cheminées, qalcons, terrasses, dis· 
positifs d'étanchéité et d'isolement, racoords, ventila
teurs,conduites de ventilation, dispositifs· d'écoule
ment, fondation, revêtements intérieurs, salles de 
bains, plaques de protection pour dispositif d'ancrage. 

II. - Voûtes, jointures, fondations, palplanches, çu
velages, canalisations de ponts, éclusés. 

A l'exception des articulations de ponts massifs. 
·111. - Dispositifs de fixation, de raccordement et 

de support,. joints de dilatation dans la pierre ou le 
béton, fixation de tout.es pièces de construction dans la 
pierre ou le béton, revêtement de plomb pour grilles, 
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gonds, rampes, appuis, dispositifs d'ancrage de ma
chines, fixation de mâts en tubes d'acier sur socles de 
fonte. 

IV. - Vitrages et vitraux. 
V. - Pièces de fér ou d'acier recouvertes d'une 

couche de plomb ou d'alliages de plomb destinées au 
bâtimént. 

B. .- Inslallations' d'adduction 'et d'évacuation d'eau: 
-'-- Inslallations de gaz. 

1. - Tuyauleries et raccords d'adducHon el d'éva
cualion d'eau. 


Tuyauteries et raccords de gaz. 

Exception. L'emploi de tubès en plomb d'une 

longueur inférieuve à 1 mètre est autorisé : 
.~i. a) Pour les travaux de réparations de conduites 
..,. il'eau et de gaz en plomb ou alliages de plomb déjà 

existantes; 
b) Pour les raccords de robinets, ,cuvettes, comp

teurs à eau, siphons, lavabos, mais non pour le raccord 
des compteurs à gaz à la 'conduite de distribution. 

IL - Manchons d'étanchéité et j-oints de tuyauterie 
en fonte ou acier. 

Il1. - Installations sanitaires: 
10 - Appareils de chasses d'eau et leurs installa

tions, y compris les conduites de raccordement; 

20 - Trop-pleins pour baignoires; 

30 - Siphons. 


Etain et alliages d'étain. 

ART. 9. - A." L'emploi de l'étain 'et de ses 
alliages est interdit, même sous forme de placages 
ou.de revêtements pour les installations et fabrications 
suivantes: 

Tissus métalliques pour filtres de puits; 
Equipements intérieurs pour chauffe-eau à gaz; 
Toute garniture employée en con~truction; 
Bourrelets et rails de roulement de portes et fenê

tres; 

Tuyauteries et raccords d'eau. 

B. - L'emploi de l'étain ordinaire, de la soudure 

d'étain à plus de 40 p. 100 d'étain, des alliages 
d'étain à plus de 40 p. 100 d'étain est interdit pour 
toutes les soudures dans Je bâtiment, à moins de 
dispositions législatives contraires. 

C. - L'emploi de l'étain ordinaire, de la soudure 
d'étain et des alliages d'étain à plus de 25 p. WO 
est interdit pour la soudure: 

a) Des pièces de construction en tôle de zinc ou en 
tôle d'acier galvanisé; 

b) Des conduites d'eau en plomb ou en alliages.. 
,de plomb. 

O. - L'emploi de l'étain, des alliages d'étain ·ou 
des alliages contenant de l'étain est interdit, quelle 
que soit la teneur en étain, pour la soudure: 

a) Des aciers; 

b) Des métaux légers. 


Zinc et alliages de ûnc. 

AI(T. 10. - A. - L:emploi du zinc et de ses 
alliages est interdit comme métal rondamental,ou 
comme noyau enrobé dans Un autre métal pour les 
installations et fabrications suivantes: 

10' - Toitures, revêtements, couvertures de surfaces 
(murs, plafonds, toits). 

Exception. - Sont autorisés: 
a) Les solins de murs, de cheminées et de supports 

oe toijs; 

" ii 
" :1 
".";; 

ii 

:. i 
:! 

b) Les gouttières, gorges, corniches; 
c) Les revêtements d'appuis de fenêtres, de balu5

trades, de balcons, de. cloisons parefJammes et de 
moulures; 

d) Les travaux de réparations des toitures, couvertu~ 
re, ou revêtements, si les surfaces Il réparer ne dépas
sent pas 2 mètres carrés; 

20 Installations de ventilation à l'intérieur et à 
l'extérieur des immeubles, chapiteaux de ventilation 
et chapiteaux de cheminées. 

Exception. - Sont autorisés: 
Les tubes d'aération des tuyaux d'évacuation d'eau, 

si leur longueur ne dépasse pas 1 mètre, y compris 
le chapiteau; 

3<> Tuyauteries de. w.-c. et d'évacuation d'eau; 
4<> - Garnitures d'ornementati.on; 
50 - Garnitures de fours et de poêles; 

.60 -.:.. Tuyaux de poêles et portes de cheminées; 
70 - Enveloppes de chaudières; 
80 - Baignoires fixes et mobiles. 
Exception. -- Sont autorisées: 
Les pièces accessoires pour baignoires. 
B. --.:. L'emploi du zinc et de ses alliages sous 

forme de placages; de revêtements et de couches de 
protection est interdit pour les installations et fabrica
tions suivantes: 

10 - Toitures, revêtements et couvertures de tou
tes surfaces (murs, plafonds, toits); , 

20 - Chapiteaux de ventilation et de cpeminées; 
30 ~. Passerelles et grilles intérieures, à l'excep-. 

tion de leurs appuis et supports; 
40 - Couvercles de puits, y oompris leurs cadres, 

échelles de puits et échelons; 
50 -.Mâts; 
60 - Fils, bandes, tissus et objets similaires pour 

7
dispositifs d'isolement et pour le verre armé; 


0 - Gratte-pieds; 

8° - Tuyaux de poêles et portes de cheminées; 

90 - Enveloppes de chaudières; 

Hl" - Chauffe-eaux, bouilleurs; 

11 0 - Conduites et raccords pour gaz et air com


primé; 

120 - Conduites et raccords de plus. de 32 milli

mètres de diamètre pour eau douce, froide, potable 
et non potable, destinées à être enterrées, 

Ol! à servir de raccords entre la conduite principale 
et le compteur, 

.ou à être montées à l'intérieur du bâtiment (à l'ex
ception des montages à l'intérieur des maisons d'habi
tation et des montages sous crépi); 

130 - Tuyaux et raccords pour eaux résiduelles, 
w.-c., chauffage à eau. 

Ventilation intérieure et extérieure des immeubleS.' 

il. Cadmium et alliages de' cadrniam. 
,. Mercure et combilUliscns' de mercure. 

'ART. Il. - A. L'emploi du cadmium et de ses
l alliages, même sous 10rme de placages et de revête
1 ments, est interdit dans le bâtiment. .
li 
" B. - L'emploi de sels ou de combinaisons de 
1 mercure est interdit pour l'imprégnat1on .du bois. 

AlumilÙum, magnésium et leurs alliages. 
1 

Il . ART. 12. - L'emploi de l'aluminium, du magnésium 
1· et de leurs alliages, même sous f.orme de placages ou 
III de revêtèments, eot interdit dans le bâtiment, ainsi que 
I! celui des peintures à l'aluminium, sauf dans les cas 
,1 suivants, où cet emploi est autorisé: 
1. 

http:d'ornementati.on


\ 0 

434 JOURNAL OFFICIEL DI') TERRITOIRE' DU TOGO PLACt SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE' 16 août 1941 

10 - Dispositifs d'isolement et d'étanchéité des 
constructions courantes et des constructions techni
ques, fondatIons, chambres d'écluses, murs de soutène
ment, ponts, voûtes, tunnels, installations de réser
voirs et piscines; 

20 - Manchons d'étanchéité, raccords et joints pour 
toutes tuyauteries, notamment pour les tubes en fonte 
ou en acier d'amenée ou d'évacuation d'eau; 

30 ~ Revêtements, placages et peintures sur des 
garnitures de bâtiments, de cuisinières et de poêles. 

Le répartiteur, 
BARBIZET. 

Vu: 
Le commissaire du gouvernement 

directeur des industries mécllltÎ· 
ques et électriques, 

NOROUET. 

, . ~ 

Décision B. 6, du 7 avril 1941, du répartiteur clrel de 
la section des mé/qux lIOn terreux de l'olliee central 
de réparti/ion des produits' industriels. 

(Interdiction d'emploi des métaux nOn ferreux pour 
1l:~ 

la fabrication des ,objets d'usage' courant et d'équipe I" 
ment). 

Le répartitem chef de la section des métaux non li 
ferreux de l'office central de répartition des produits, " 
industriels, ': 
" Vu la loi du 10 septembre 1940 portant organisation de la l
répartition des produits industrids, " modîfiéc: par la loi du II 
9 lnars 19itl réglant le contrôle et la répreS3ion des infrac
tions; I 

Vu les arrêtés des 7 odobre 1940 (modifié par les arrêfés 
des 9 et 22 février 1941) et 23 oclobre 19,10 portant créa
tion d'une section des métaux non ferreux de l'office central 
de répartition des produits industriels) et nommant le rêparti
teur chef de cette section; 

DECIDE: 
ARTICLE PREMIER. - La présente décision, édictant 

des interdictions d'emploi des métaux non ferreux 
pour les 'Objets d'usage courant let d'équipement, 
entrera en vigueur dans un délai de trois mois après 
son insertion au Journal olliciel et constituera, dans ce 
même domaine, en vertu du dernier alinéa de l'arti
cle, 12 de l'arrêté du 1 octobre 194Q, modifîcation 
des règl'es d'interdiction édictées par le même article. 

Les interdictions s'appliquent sans considération 
du tonnage à mettre en œuvre et, notamment, dans 
la limite des quantités prévues à l'article 6 de l'arrêté 
du 7 oct'Übre J940. 

ART. 2. - Lorsque l'usage d'un métal est interdit 
pour la fabricati'Ün d'un' <objet, il est interdit égaie
ment pour réparer ou oompléter cet objet, sauf si 
l'on utilise seulemen't dans ces opérations les pièces 
métalliques provenant de l',objet Il réparer. ' 

L'interdiction s'applique également à l'emploi du 
métal pour la fabricati'Ün des pièces brutes et des 
pièces détachées qui ne peuvent recevoir d'autre des· 
tination' que celle d'un objet interdit. 

ART. 3. - A dater de la mise en vigueur des pré
sentes dispositions, il est interdit de passer, d'accepter 
et d'exécuter des cOll1mandes d'objets interdits, à la 
seule exception des commandes ayant reçu un com
mencement diexécntion avant la date d'insertion de 
la présente décision an Journal ofliciel. 

ART. 4. - En cas de nécessité justifiée par des 
conditions particulières, des demandes de dérogations 
aux dispositions ci-dessous pourront être présentées 
au répartiteur par les comités d'organisation. 

ART. 5. Les interdictions d'emploi sont valables, 
indépendamment de toute autre prescription concer
nant la réglementation des métaux. Une licenée de 
transfert ou une licence d'usage, portant sur un métal, 
n'entraîne pas une dérogation à l'interdiction d'emploi 
de, ce métal. Inversement, une autorisation exception~
nelle d'empl'Üi d'un métal ne constitue pas une licence 
de transfert ou tille licence d'usage. Les· différentes 
licences et autorisations doivent toujours être deman
dées, séparément. 

ART. 0_ En cas d'infraction aux dispositions de 
'la présente décision, les contrevenants seront passi
bles des sanctions prévues par l'article 8 de la loi 
du Hl septembre 194,0 et par la loi dn 9 mars 1941. 

ART. 7. Les dispositions de la présente décision 
portent sur la fabrication des 'Objets d'usage courar(~: 
ou d'~qui'pement, c'est-à·dire des objets qui entrent 
dans les catégories suivantes: 
. a) Objets destinés à un usage individtiel: instru

ments de travail professionnel, objets de toilette, arti
'cles de sport, jeux 'et jouets; . 

il) Habillement et équipement, harnachement et 
équipement des animaux; 

c) Meubles et accessoires d'appartement, bureaux, 
magasins, bibliothèques, restaurants, étables et écu
ries; . 

d) Objets d'art et d'ornement, accessoires religieux, 
instruments médicaux; 

e) Ustensiles pour travaux ménagers, 'Outillage pour 
les travaux manuels, l'agriculture, le jardin,age; 

f) 	Emballages, fermetures, dispositifs de sécurité, 
insignes, plaques, jetons, enseignes, lettres et chiffres, 
articles de publicité. 

Cuivre, nicl,el, cobalt et lellrs alliages. 
ART. 8. - L'emploi du cuivre, du nickel, du cobalt 

et de leurs alliages est interdit, même sous f'orme de 
placages et de revêtements, pour la fabrication de 
tous objets d'usage courant et d'équipement. 

j:xceptiollS. - Il est permis d'utiliser: 
A. - Le cuivre, lé nickel et leurs alliages pour: 
10 - Les montures de Innettes, lorgnons et pince-

2
nez; 


0 - Le matériel de soudure. 

B. - Le cuivre, le bronze et le laiton POttr: 
Les chevilles, clous, rivets et vis exposés à l'action 


d'nn acide corrosif -ou employés dans la construction 

des navires et ponr, la fabrication ou la réparation des 

chaussures. 


C. - Le cuivre pour: 
. Les fers à souder; 

Les récipients à pétrole, les chapeaux de cheminées, 
pour 	feux de position des navires; 


Les soufreurs et appareils à sulfater. 

D. - Le laiton pour: 
Les épingles de fixation pour insignes et les épin

gles de sûreté. . 
E. - Le cuivre et le laiton sous forme de placag~s, 

pourvu que l'épaisseur du placage ne dépasse pas 
10 p. 100 de l'épaisseur totale de la matière, em· 
ployée; 

Les revêtements électrolytiques de laiton pour tous 
leq objets d'usage c<ourant et l'équipement, sauf les 
suivants: ' 

10 -:-- Tôles de protection et de couverture, grilla
ges, enveloppes, capots, rall)pes, montures, encadrç.. 
ments et cadres, décorations, appliqnes, sodes, supports 
et châssis de machines de bureau, caisses enregis
treuses, appareils ménagers et ustensiles de cuisine; , 
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20 ~ jantes, . axe;;, ressorts, sous-bandes, poignées ~' 
et rayons 1"'ur vDitures d'enfants et de' poupées; 

3<>' "Couverts., cvrbeilles à couverts, montures, pas 

de vis et gobelets de bouteilles thermos, tire-bouchons, 

ouvre-boîtes; " 


40 '. Serrures, defs, 'anneaux de clefs) chalnes de i: 
. sûreté; :! 

5" Cages d'oiseaux et supports; " 
6" Appliques et supports, pour thermomètres' Il, 

extérieurs; . - i! 
10 Penderies et accessoires, porte-chapeaux, pa·. il 

tères, cintres, porte~par§lpluie;' . 
80 Embauchoirs; 
90 - 'Plaques de proIJreté. 

Plomb et {,tliages de plomb. 
" ART. ,9. L'emploi du plomb et de ses alliages 
esf ,inte'rdit, même sbus forme, de placages .et de 

"revêtements, pour la, fabricati·on , de' tous les objets' 
d'usage coùrant 'et d'équipement: ' 


A l'ex<:eption du plomb employé en quantité minime 

pour b rectification des' nalances et des polds. 


Etain, atfiages d'étain, soùdure. " 

ART. W. A. - L'emploi de 'l'étain et 'de ses allia
ges est" interdit, même sous .forme,de placages et de 

rev,êterpents, pour la fabrication de tous les. objets 

d'usage courant et ·d'équipement. ' 


,i. . Exception. L'empl~i de l'étain et de ses alliages 
est autorisé comme 'revêtement sur des objets destinés· 
à êtrè en cvntact immédiat avec les denrées alimen
taires et les médicaments. ,Cette exception ne s'étend 
pas aux bassiiH;s et autres, récipients qui pourraient 
être üœasionnellement employés à la préparàtion des 
aliments. ' 

B.·- Uemploi de l'étain, de la s:oudurè, rnême addi· 
tionnée à des matières de complément et des alliages 
d'étain, pour soùdures .d'ob'jets d'usage' courant et , 

d'équipement n'est autorisé qu'aux conditions, sui- e 
" . vantes: ," 

'10 - Soudurè à (j0' p. 100 maximum d'étain: au
tOl:isée seulèment pour les objets mentionnés au 
présent article, exception du paragraphe A; 

Zn - Soudure à 40 p. 100 maximum d'étain: ~u
torisée pour les objets d'usage courant et d'iiquipe
ment à l'exception: , , 

Des emballall',es én fer-.blanc pour produits chimi- ,! 

ques et industrIels; , :. 
Des épingles et pinces des. insignes et plaquettes 

qui ne, 'Sont ,portés qu'à l'occasion d'une i'êunion ou 
d'une quête; 

30 - Soudure à 35 p. ,100 maximum d'étain: au-, 
torisée 1"'ur les emballages en fer-blanc des produits 
chimiques et industriels, à l'exception des becs 'de~ 
déversement des boîtes d~ eouleur ou laque. 

Ziru: 'et aitiages de 'zinc.. 
ART. 11: - L'emploi du zinc et de ses alliages est 


interdit, même sous forme de, placages et de 'revête

ments '1"'ur la fabrication dès .,objets silivants: . 


1" - Seaux 'à eau, baquets, pour lavage et rin

çage, cuves, ba.cs de lavage, récipients à double paroi, 

mangeoires, étuves à pommes de terre, casser,oles,' 

baquets, VanS (à semis, à fruits, à fourrage), abreu· 

vQirs, pompes à' ~purin, se"aux à ordures. 


. Exception. - L'emploi du zinc et de ses alliages 

est autorisé' oomme revêtement;' 


20 - Baignoires, cuvettes, brocs;' arrosoirs, en
tonnoirs, 101iches, auges, hottes, poubelles, tonneaux à 
provisions,. . :1 

ExceptiOlt . ...- L'emploi du zinc et dè :ses alliages, 
est autorisé comme revêtement; 

3n -. Tinettes, ton"neaux à purin; 
40 ~ Aug~s ~ ciment,' cuves il mortier,-- outils de, 

m~çon ; 
5" .... Support, charnières, poignées et pieds d'cs

'sOl"euses, de' 'machines à laver t' de lessiveuses . 

Exception.,,- L'emploi du, ZlllC et de ses alliages 
est autorisé comllle revêtement; 

60 ..... Dispositifs de commande, poignées, volants, 
manivelles, leviers, boutons de 'fermoirs, bouto1\s de 
commande par vis, boutons de portes, clefs de cOm
mande; , 

70 - Outils, marteaux, clefs à molette, tournevis" 
outils universels, pinces, mâchoires d'étatix, pinces 
extensibles . pour étaux à main;':, 

8" .. - Ustensiles l'om combustibles solides, pelles" 
rédpie'nts, économiseurs de charbon,' tamis à cendres; 

<J> - Oar:de-feu,.. éérans et tôles, garnitures' de 
chef!liné-e, tisonniers, pincettes; 

lOb - Paillassons métalliques, gratte-pieds, 'pelles, 
à- poussière·; . . 

, 110 - Chausse-pieds, crochets à tableaux, écumoirs;, 
12" - Tubes, el' bouchons .de tubes; 
{3o - Moules à fromages; 

, 140 - Agrafeuses de bureaux, taille.crayons; 
150 '- Chapeaux de tuyaux d'orgues; 
j 60 - Corps eL logement télescôpiqtie pour lunet

tes à prisme et de Galilée; 

110 - Cercueils, urnes funéraires. 
Exception. -, Les· cercueils en. zinc' sont'autorisés, 

dans les cas prévus par le décret du 15 mars 1928, 
(Journal officiel du 22 mars '1928) c'est-à-dire, en 
cas de transport à plus de 200 kilomètres ou de décès. 
après certaines maladies eoiltagieuses'i' 
'180 Ecriteaux, panneaux de [mblieité, plaques, 

indicatrices, plaques de repérage des· bouches d'eau;, 
,avertisseurs d'incendie . 

Aluminium, m{lgnéshùn ~t leurs alliages. 
A~T. 12. - L'emploi de l'aluminium, du magnésium 

et de leurs alliages, même sous fonne de placages et 
de revêtements, est interdit pour la fabrication de tous 
les objets d'usage eourant et .d'équipement 

Exceptions: A. -'h'emploi de l'aluminium, du. 
magnésium et de Jeurs alilages est autotisé pour la 
fabrication de: 

10 • Bputons-pression ; 
20 - Rivets creux; 
30 , - Réflecteurs; 
40.Appareils orthopédiques. 

B. _o. L'emploi de l'aluminium est autorisé pour' 
la fabrication' de : 

Papiers pour l'emballage de produits photographi-, 
ques et Jadiographiques. 

C, ~ L'emploi du magnésium et de ses alli,!ges 
est autorisé pour la fabrication de; 

, 10 - Corps et logement télescopique de luneltes 
il prismes et de Galilée;' 

2" Plaques de bases pour taillage de limes. 

Cadmium 
ART. 13. L'emploi du cadmium et de sesalli;ges, 

même sous forme de placages et de revêtements, est 
interdit pour la fabrication de tous les objets d'usage' 
courant et d'équipement. 
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Mercure 

Arn. 14. - L'emploi du mercure est iriterdit pour 
la. fabrication de tous les .objets d'usage courant et 

'd'équipement. 
Exception. - L'emploi du mercure est' autorisé 

pour la. fabrication de : 
10 - Thermomètre~ scientifiques de précisioil, éta

lonnés par repérage de la température de denx point, 
fixes; . 

20 ~ Thermomètres max:ima et thermomètres mi
nima; 

30 ~ Thermomètres de précision à us~ge' indus
triel et technique, étalonnés par repérage de deux 
points au moins pour une· .échelle de 50 d~grés et 
trois points au mpins pour une échelle plus 'grande; 

4 0 ' - Thermometres ponr bains, étalonnés par repé
.rage d'au moins deux points; . 

50 - Thermomètres médicaux; 
60 - Thermomètres' à contacteurs; 
70 - Thermomètres dont l'écheNe dépassc 1O0 de-

g~; , ' '. 
80 ~ Baromètres de ,précision pour' observatoires 

et laboratoires; , 
90 - Manomètres différentiels pour débitmètres. 

Le ré{Jal'ti~eur, 
BARBrzET. 

Vtt: . 
Le cOIJl./!ûssalre· du gouvernement, 

,directeur des illdustries lIIéc{(/ziqu.es 
et élecfriques, 

NORGUET.' 

~ 

1 

!I 

·DECISION B. 7, dû 7' avril 1941, 'd~ répartiteur. ! 
cIze! de ÜI sectioll des lIléfau.' IW" ferreux de l'of, 

'.. fice central de répartition des produits iadustriels. 
(Interdiction d'emploi des métanx non ferrenx dans 

.l'électrotechnique). ' ' 

_LE RÉPARTITEUR CHEF DE· LA SECTION DES MÉTAUX NON 
FERREUX DE L'OFFICE c·ENTRAL DE RÉPARTITION DES 

PRODUITS INDUSTRIELS. 

: ·Vu la loi du 10 septembre 1940 portant organisation de .Ia 
Tépartition des produits industriels, modifiée par la· loi du 
.~ mars 19.+1 réglant le contrôle et la répression des· infrac
tlOIlS; . .. ._ 

Vu le~ arrêtés des 7 o~tob~e 1940 (modifié par les arrêtés· 
des .19 et 22 février 1941) et 23 o.ctobre 1940 portant créa
tion d'une section des métaux non ferreux de l'office central 
de répartition des produits industriels et nommant le réparti
.teur chef de cette section; 

DECIDE: 
ARTfCLE PREMIER. -' La présente décision édictant 

·des interdictions d'emploi des niétaiIx non ferreux 
·ôans l'électrotechnique entrera en viguçur dans Ull 
délai de trois mois, après' son insertion au JOllf/W/ 
,officie! et constituera dans ce même domaine, en vertu 
du dernier alinéa de. l'article 12 de l'arrêté du 7 oelo-, 
bre 1940, modification des règles ,d'interdiction édic
tées par ledit article. A ,la même date la' décision 
numéro 2 du répartiteur sera abrogée. ' 

Les interdictions s'appliquent sans considération du 
tonnage à mettre en œuvre et, notamment, dans la 
limite des quantités prévues à l'article 7 de l'arrêté du 
7 octobre 194,0. 

ART. 2. - 'Lorsque l'usage d'un métal est interdit 
pOlIr' la fabrication d'un .objet, il est interdit égale
ment pour réparer ou compléter cet objet, sauf si 1"011 
utilise seulemept dans ces opérations les pièces métal
liques provenant de l''Ûbjet à réparer.' 

'1 

ilil 

L'interdiction s'applique également à l'emploi du 
métal pour la fabrication des pièces' brutes et. 'des 
pièces détachées qui lie peuveI>t reccvfJir d'iwtl'e desti
nation que celle"d'un objet, interdit. ' 

AHT. 3. '--, A dat'er de la mise en vigueur des pré
sentes dispositions, il est interdit de passer', d'accepter·' 
et d'exécuter des commandes d'objets interdits, à 

,la seule .exception des commandes ayarit reçu 'un com
mencement d'exécution avant la date d'insertion de 
la présente décisioù au Joum,,1 officiel. 

Arn. 4. - En cas de nécessité hlstifiée par des 
conditi'Ûns particulières, des demandes ·de dqogati'Ûn 
aux dispositions ci'dessous" pourront être présentées 
au répartitetir par les comité~ ,d'organisation. 

ART~ 5. - Les interdictions d',emploi sont valai:iies, 
indépendamment de toute autre prescription concer
nant. la réglementatioll des méliiirx. Une licence de' 

,transfert olt une licence d'usage porhint sur lm métal," 
n'entraîne pas une dérogation à l'interdiction d'emploi 
de ce· m~taL Inversement, itnè 'autorisation exception
nelle d'emploi d'un miétal ne constitue pas une licence 
de' transfert ou une .1icence d'usage. Les différentes 
ltcences ·et autorisaHons doivent toujours être deman
dées s<1Jarément. ' . "

ART. 6. - En cas d'infraction aux dispositions' de 
la'·présente décision, les contrevenants 5emnt passibles 
des sanctions prévues par l'artide 8 de la loi dl!' 
10 septembre 1940 et par la loi dü 9 mars' 1941, 

.Cuivre, nickel, cobalt et lelus alliages 

ART. 7. - Il est interdit d"employer le cuivre, le 
nickël, le cobalt et leurs ~alliages, même sous 'forme' 
de placages ou de revêtements, pour les installittions 
et .fabrications suivantes: 

A. "C' Conducteurs nus et isolés:_ 
10 ~ Conducteurs 1111~, sous gable, ,ou isolés pour ~ 

lignes aéri~nl1es à· courants. forts de toutes tensions; 
A l'exception des, pièces de 'raccordement du cuivre

.et dc l'aluminium; . 
20 ~ Connexions transversales entre rails .po.ur ~p-

pareils de levage, de' manutention et chemins de fer; 
30 ~' Fils neutres, fils de mise à la terre, conduc

te tirs de protection 'nus ou isolés, pour 'installations 
.fixes; . 

40 _. Installations d'antennes ~d'émission et de ré
ception; 


50 ~ Installations de parafoudres. 

B. - Câbles et conducteurs: 
10 - Câbles pour courants forts; 

"20 - .Conducteurs isolés pour installations' fixe, de 
1 millimètre carré de section et plus; 

30 - Fils de signaHsati,oIi de ,0 millimètre 5 de 
diamèh'e et plus; , 

Exception. - Sont autorisés les, fils pour installa
tions téléphoniques,' avertisseurs d'incendie, installa
tions .souterraines de signalisation.; 

40 - Conducteurs pour équipement électrique de 
voitures automobiles. 

A l'exception des conducteurs du circuit d'allumage. 

. C. - Appareillage pour' câbles et conducteurs: 
10 - Tubes et tuyaux de protection; 
20 - Enveloppes tressées des câbles ct conduc

teurs placés à demeure; 
30. - Presse-étoupes d'entrée de câbles ou conduc

teurs. 
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D. - Barres conductrices, bobinages et contacts: 
10 - Barres conductrices de tous profils, d'au 

moins 75 millimètres carrés de section; pièces n,éces
saire~ à leur connexion et à leur fixation; , 

Exception . . - Sont autorisés: 
• Les barres de connexion à bord des navires ct à 
l'intérieur ,de génératrices, moteurs, transformateurs, 
redresseurs, ondulenrs, fours, disjoncteurs ct appareil
lages; 

Les re\~êtements des, bal'res,-de .... collncxi011 des ins~ 
tallations protégées de courant à basse tension, si 
l'épaisseur du revêtement ne ejépasse.pas 20 p. 100 
de l'épaisseur totale de la matière employée; 

2" - 'Frotteurs de J,rises de' courant; 

30 - Bobinages pOlir: . 


• 	 a) ,Electro-aimants de levage; 
b)' Bobines de réactance Slins fef; 
c) Enroulements de rotors pour moteurs, asynchl'O

nes à cages d'écureuil de 20 kilowatts et mo{ns, jus-
qu'à' I."GO tO!lrs-mioute. ' , ' 

E. Appareils, d'éclairage' électrique: 
10 -Chaînes, tiges et tubes de, suspepsion, pièce:;' 

de lustrerie en tôle ou feuillard; 
/2o...c.. Carcasses d'abat-jour; , 

30 - Pièces de' fonderie de toutl'S sortes; 
Exception. - L'enwloi de pièces de fonderie Cil 

l;l.iton' oontenant ail moins 80 p. 100 de vieux )aiton 
ou de déchets de laiton, et· dont la teneur en cuivre 
ne' dépasse pas 63 p. 100 est autorisé pour les petites 
pièces de cpnnexion et 'de raccordemeot; " 

Ao Carcasses, fonds, couvercles de torches êlec
tdqUèS, lampes de poche, lampes de bicyclettes ali
mentees par LUK pile sèche;,' .' 
, 50 - Corps, cercles, porte-glaces et pièces de fixa
tions des lanternes, projecteurs et feux an~ière élec
triques; . . ' . 

60 Installations d'éclairage IlItérielll' des voitures; 
,70, Réflecteurs ·pour, appareils d'éclairage, de,' 

rayonnement, de chauffage, et pour projecteurs; 
80 Donilles de toutes sortes, y compris les par

ties sous tension; . ~ ~ 

A l'excepti6n des, pièces' conductrices'; 
'90 Racc'ords filetés, manchons, montures; 
!Qo Lanternes des' candélabres et réverbères: 
Exceptions: , , 
L'emploi dt! lai(.on~est autorisé 'pour le revêtement 

électrolytique des pièce~ des numéros 1, 3, 8. 1 

L'emploi du laiton esi autorisé pour le placage des 
pièces ·du numéro 1; pourvu que l'épaisseur de ce 
placage ne dépasse ,pas 20 p. Hio de l'épaisseur totale 

,de 	la matière el11ployée. ' 
L'emploi ,du cuivre est autorisé pour le placage des 

pièces du numéro 7, pourvu que l'épaisseur du revê
tement ne dépasse pas 20 p. 100 de l'épaisseur total':" 
de la matière employée. ' 

1
F. - Appareils électriques divers: 

0 _ .... Pales, montures et carcasses de ventilateurs; 
20 - Aspirateurs, tondeuses, sèche-cheveux, rasoirs, 

allume-gaz," allume-cigares; , 
A l'exception des pièces conductrices; 

- 30 Montures de plaques chauffantes et appareils 
de chaLiffage; 

40 - Fers à repasser; 
A t'exception des pièces conductrices; 
50 CarcaSses et tambours de machines à laver et 

d'essoreus-es; 
60 - Poigné~s et garnitures d'appareils de ménage; 

0 - l?rises de courant et interrupteurs des instal
lations, domestiques; ,_ 

7

8

A l'exception des pièces conductrices et des OOn
tacts de protection; 

0 - Capuchons et. lames de contact, des piles 
sèches; 

'90 - Volants des génératrices d'éclairage et d'allu
mage (volants magnétiques);' .. 

1-00 Carcasses des dynamos et magnétos d'éclai
rage; 

11 0 ,~. Klaxons, essuie-glaces, indicateurs de dir"ec-
tiOtlj 

A l'exception des pièces conductrices; 
120 Fils d'équipement des appareils ménagers

i et appareils de cuisine professionnels. !: Exceptiol!. L'emploi du cuivre et du laiton' est 
aùtorisé pour le revêtement par bain ou par électro
lyse des pièces des numéros 11 et 12. 

2

G. --- Fixations et connexions: 

10 Colliers de fixation et tubes isolés; 


0 - Vis, boulons 'et écr.ous (même sous tension); 

A l'exccptiO'n des connexions par vis assurant nor

, malement le passage du courant; 
!, ' 30 "':" Ecrous 'pour bOilgies d'allumage d bougies 

chauffantes; 
40 - Bomes de connexion d'accumlilateurs; 

" 50 - Goupilles de sécurité d'isolateurs. 
, , Ex~eption. --:- L'emploi du cuivre et du ,laiton est. 
autorisé pOUl' le revêtement électrolytique et le pla-, 
cage des goupilles de sécurité d'isolateurs, pOIll:VU 
'que l'épaisseur de ces placages et revêtements ne 
[dépasse pas 20 p. lOG de l'épaisseur totale de la 
matière ·employée. ' ,II- H. - Appareils de mesure électrique, téléphone"I 
T. S. F.:

1[ 
10 - Cadrans sélecteurs pOlIr appareils 'téléphoni

ques' automatiques, timbres de sonneries, coltdensa
teurs variables; , 20 - E.couteurs, enregistreurs du son,' reproduc

l',' teurs, pendules électromagnétiques, pendules synchro-, 
nes; 

A l'exception ,des 'pièces conductrices'; 
• 30 - Fils d'équipement à l'intérieur des appareLls 

4
de mesure et des appareils de T. S. F j 


0 , .. :.. Ecrans de protection, , 

EtCefltiol! . .- L'emploi, du cuivre. et du laiton est 


autorisé·, pour le revêtement, électrolytique et le pla

cage des condensateurs variables, pourvu que l'épais

seur du revêtement ne dépasse pas 2() p. 100 de celle 

du métal employé. 


Les fils d'équipement à' l'intérieur des appareils de 
llIesure et des apFiareils de T. S. F...peuvent être 
établis en laiton_; ils peuvent aussi co,,!portcr l'e"!p!oi 
du cllivre sous forme de placage ou de revêtement 
d'épaisseur infériellre à 20 p. 1O() de l'épaisseur' 
totale. 

/. - "Pièces et accessoires pour machine" et ap
pareils: ,~ 

10 - Carcasses de, 'l1achines, corps et couvercles 
de paliers; 

l, 20 Coussinets sans antifriction des dispositifs' 
de commande et de couplage; 
, 30 - Coussinets employés comme_ support' de métal 

antifriction; , 
40 Conduites d'eau, d'air, d'huile et eje liquides 

divers;, co_nduites de transmissions à distance; pièces 
de raccordement et de, dérivatio1l; 

50 _. Dispositifs de commande et leurs garnitures; 

60 Axes et arbres; 

70 Tôles et grilles de fermeture Ol! de protec

tion, rampes, clôtures; 
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8" Dispositifs de fixation, supports, montUl'es, 
guides; 

9· ~ Echelles, cadrans, aiguilles, plàques signalé
tiques, lettres et chiffres. 

K. 	- Installations frigorifiques: 
10 Charpentes et,giunitures; 

.20 Cuvettes et tt/yaux d'écoulement pour glace 


!:!t 	eau de fusion, caisses, cioîsons, plaques intérieures, 
grilles. 

L. Résistances pour courant fort: 
1" - Résistances de démarrage i 
2~ . Résistances de chauffa.,!e· pour fours et ap

pareils industriels.; . 
30 - Résistance 'de réglage pour installations d'élec

trolyse. . 
Plomb et alliages de plO/il!; 

ART. 8: -'Il .est interdit .d'employer le plomb et 
'ses' alliages, même sous forme de. placages ou de 
revêtements, pour les installations et fabrications sui
vantes: 

4

A. - Câbles et condncteurs : 
10 - Enveloppes pour câbles composés de conduc

teursronds de section supérieure' à 16 millimètres 
·çarrés et supportant une' tensi.on inférieure à 15.000 
yolts; . 

. Exceptiott. - L'ell1PlOi du plomb est autorisé ponr. 
lesenvel.op'pès ; . 

De câbles' composés de conducteurs ronds massifs 
. ·de section inférieure à 35 millimètres carrés;' 

, De câbles isolés au caoutchouc; -" 
,20 - Enveloppes polir câbles 'ou conducteurs d'ins

. tallations -intérieures téléph.oniques. et de signalisation'; 
30 -- Enveloppes pour câbles >ou conducteurs d'ins

tallation de levage; .' 
0 ~ Dispositifs de protecjj,on pour câbles et con~ 

,ductéllrs; . - . 
50 - Bagues d'identification pDur câbles; 
60 - Rubans pour la confection de fils sous tube;" 

, 70 -- Enveloppes pour câbles au plomb d'çpaisseür 
.plus grande que les épaisseurs réglementaires, 

1
B. - DoubluresJ étanchéité: . 

0 - Revêtements 'intérieurs et cond!!(;teurs tubu-. 
·Iaires pour bains d'électrolyse et ~ains de galvanisa
. tion; 	. _ . ' .' 

20 - Revêtements intérieurs de cuves d'accumula
teurs; 

30 - Dispositifs' d'étanchéité d'appareils et d'ins
tallations; , 

40 --- Cloisons et plafDnds de protection d'installa
tions de rayons X, 

C. - Appareillages divers: 

la - Contrepoids, . masses d'équilibrage statique et 


dynamique; 
20 - Pièces de raccordement et de fixation; 
30 - Plombs de garantie; . . 
40 - Appareils d'éclairage fixes et portatifs; 
50 - Dispositifs de fixation pour isolateurs de tous 

modèles. -	 . 
Etak, alliages d'étala, soudUre 

A. 	- Usages divers 
p 	 AIH. 9:' - Il est interdit d'employer 'l'étain et ses 

.alliages', . même sous forme de revêtemefits' DU d~ 
placages, pour la fabrication des objets suivants: 

. 10 - Enveloppes pour câbles; 
li . 20 - Pièces de fonderie, coussinets .garnis d'anti
li 	 friction; 

1 30 - Piêces de constnictions et fils. 


il Exceptions:. . 
. '1 a) L'emploi de l'étain et de ses alliàges est autorisé 

'1 . pour les parties actives des fusibles e~ les .revêteIl ments dé pièces de 'constructions; 
Il
il b) L'emploi des al1iages d'étain, d'une teneur 
"1'1 (en étain) inférieure à 40 p. lOO, est autorisé pour

les revêtements de pièces de constructions soudées'!I et des fils de cuivre d'un diamètre supérieur ,à 
" 0 millimètre 3. 

i! B, - Soudm'e

!I:i
,1 L'emp'loi 'de l'étain, dfi la .soudure à pll:ls de 40 p,
il . HlO 	 d'étain' et des alliages à plus de 40 p. 100 estIl interdît pour t.outes .les soudures, à nioins de' dis

'positions législatives contraires. 
III 

Aluminium, IIHigllésfum et leurs (llIiages' 

ART. 10 . ...:. L'emploi de l'aluminium: dÎ! magnésium 
i' et de leurs alliages, même sous forme de placages 
i et de revêtements; est interdit pour toutes les fabrica
1 tions et tous les usages. ' . 

Exceytions. L'emploi de l'aluminium, du magné-
I, sium et de lenrs alliages est autorisé pour la fabrica~
" tion ; 	 . ' 
1i 

10 	 - Des pièèes conduêtrices de courant;ii 
20 	_ Des enveloppes tressées pour câbles et OOÏI'1',1 

oucteurs; 
III 30 Des réflecteurs pour projecteurs et appareils 

de rayonriement; 
d , 40 -:- Des pièces de' raccordement .et. de fixation; 

·1' 50 ~ Des fermetures de garantie; 

60 - Des compteurs, 


Cadmium 

ART, Il, L'emploi du 'cadmium, même sous 
forme de placages. ~tA~ revêtements, est interdit pour 
la. fabrication de tous les 'Ylpareils électrjques, 

A l'exception des açcumulateurs au cadmium. 

Mercure 
ART. 12. L'emploi du m'ercure est 'interdit pour 

la fabrication des appareils ou pièc~s d'appareils sui
vants : 	 . , . 

10 Conjoncteurs de circuit de, vDies' ferrées; 
A l'exception des 'appareils ne nécessitant que 

30 grammes de mercure au maximum' par. contact; 
20 Conjoncteurs pO\lr jouets; .. 
30 Conjoncteurs d'hDrloges régulatrices. 
A l'exceptiDn des conjOncteurs d'horloges régul.t> 

1 	 trices directement· connectées à des appareils· de"' 
mesure, 

1 	 Le répartiteur, , 
BARBlZET.. 

1 Vu: 
l" Le commissaire du gout'entellleltt, 


directeUl' des ituiasfries mécattiques 

1 et 	électriques, 

NORGUET. 

.. • • 
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